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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

Dossier nº : 18100168 
 

 
ARRÊTÉ 

 
mettant en demeure Madame AVAKIAN Lucienne de faire cesser la mise à disposition aux fins 

d’habitation du local situé escalier D, 6ème étage, couloir gauche, 1ère porte gauche de l’immeuble sis 59 
rue Condorcet à Paris 9 ème  

 
 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-22 et L.1337-4 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.521-1 à L.521-4 ; 
 
Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 7 décembre 2018 
proposant d’engager pour le local situé escalier D, 6ème étage, couloir gauche, 1ère porte gauche de 
l’immeuble sis 59 rue Condorcet  à Paris 9 ème (lot de copropriété n°75), la procédure prévue à l’article 
L. 1331-22 du code de la santé publique à l’encontre de  Madame AVAKIAN Lucienne, en qualité de 
propriétaire usufruitière ; 
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Vu le courrier adressé le 20 décembre 2018 à Madame AVAKIAN Lucienne en qualité de propriétaire 
usufruitière, à Monsieur AVAKIAN Patrick en qualité de nu-propriétaire et les observations de ce dernier 
par courrier en date du 28 décembre 2018 à la suite de celui-ci ; 
 
Considérant  que le local en cause mis à disposition aux fins d’habitation  présente une surface au sol 
de 6,5 m² ; 
 
Considérant  qu’il résulte notamment de cette situation l’exiguïté des lieux ainsi qu’une configuration 
inadaptée à l’habitation ; 
 
Considérant que l’exiguïté des lieux ne permet pas de disposer d’un espace vital suffisant et présente 
pour les personnes qui y habitent un risque de développement de troubles psychosociaux, de troubles 
comportementaux ainsi qu’un impact sur la perception de l’environnement ;  
 
Considérant  que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l’hébergement de personnes dans 
des conditions conformes à la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur santé ; 

 
Considérant  que ce local est par nature impropre à l’habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d’habitation est prohibée ; 
 
Considérant  le danger pour la santé de l’occupant ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1 er – Madame AVAKIAN Lucienne domiciliée 90 route Bonnisard 12300 DECAZEVILLE, 
propriétaire usufruitière du local situé escalier D, 6ème étage, couloir gauche, 1ère porte gauche de 
l’immeuble sis 59 rue Condorcet  à Paris 9 ème (lot de copropriété n°75), est mise en demeure d’en faire 
cesser la mise à disposition aux fins d’habitation. 
 
Article 2  – La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de 3 MOIS, à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 3 –  Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l’article 1er

, à Monsieur AVAKIAN 
Patrick  ainsi qu’à l’occupant du local concerné. 
 
Article 4  – Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l’habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées à l’article  
L. 521-1 de ce même code. 
 
Article 5  – Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe. 
 
Article 6  – Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile de France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé –EA2– sise 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. 
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 7  – Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv/ile-de-france/ 
 
Article 8 – Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 
 
 

Fait à Paris, le 15 février 2019
  

 
Pour le Préfet de la région Ile-de-France 

Préfet de Paris 
et par délégation, 

la déléguée départementale de Paris, 
 

Signé 
 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

Dossier nº : 18080258 
 

 
ARRÊTÉ 

 
 
mettant en demeure Monsieur MAHDI Samir de faire cesser la mise à disposition aux fins d’habitation du 

local situé en sous-sol, 1ère porte gauche après l’escalier (entrée par le local commercial au 37 rue du 
Père Corentin) de l’immeuble sis 37 rue du Père Corentin/27 rue Lacaze à Paris 14 ème  

 
 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-22 et L.1337-4 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.521-1 à L.521-4 ; 
 
Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 23 novembre 2018 
proposant d’engager pour le local situé en sous-sol, 1ère porte gauche après l’escalier (entrée par le local 
commercial au 37 rue du Père Corentin) de l’immeuble sis 37 rue du Père Corentin/27 rue Lacaze à 
Paris 14 ème, la procédure prévue à l’article L. 1331-22 du code de la santé publique à l’encontre de 
Monsieur MAHDI Samir en qualité de propriétaire ; 
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Vu le courrier adressé le 12 décembre 2018 à Monsieur MAHDI et les observations de l’intéressé par 
courrier en date du 28 décembre 2018 à la suite de celui-ci ; 
 
Considérant  que le local en cause mis à disposition aux fins d’habitation présente une localisation en 
sous-sol ainsi qu’une absence d’éclairement naturel ; 
 
Considérant que la lumière naturelle constitue un besoin physiologique et psychologique chez l’homme 
et qu’ainsi, une insuffisance d’éclairement naturel ne permettant pas, par temps clair, l'exercice des 
activités normales de l'habitation sans le secours de la lumière artificielle présente un impact sur la 
qualité et le cycle du sommeil, le stress, la perception de l’environnement et le bien-être de l’occupant ;  
 
Considérant  que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l’hébergement de personnes dans 
des conditions conformes à la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur santé ; 

 
Considérant  que ce local est par nature impropre à l’habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d’habitation est prohibée ; 
 
Considérant  le danger pour la santé de l’occupant ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1 er – Monsieur MAHDI Samir domicilié 11 rue de Lagny à Paris 20ème, propriétaire du local situé 
en sous-sol, 1ère porte gauche après l’escalier (entrée par le local commercial au 37 rue du Père 
Corentin) de l’immeuble sis 37 rue du Père Corentin/27 rue Lacaze à Paris 14 ème, est mis en demeure 
d’en faire cesser définitivement la mise à disposition aux fins d’habitation. 
 
Article 2  – La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de 3 MOIS, à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 3 –  Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l’article 1er ainsi qu’à l’occupant du 
local concerné. 
 
Article 4  – Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l’habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées à l’article  
L. 521-1 de ce même code. 
 
Article 5  – Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe. 
 
Article 6  – Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile de France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé –EA2– sise 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. 
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Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 7  – Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv/ile-de-france/ 
 
Article 8 – Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 
 
 

Fait à Paris, le 12 février 2019
  

 
Pour le Préfet de la région Ile-de-France 

Préfet de Paris 
et par délégation, 

la déléguée départementale de Paris, 
 

Signé 
 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

Dossier nº : 18120163 
 

 
ARRÊTÉ 

 
 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé au 23ème étage, porte 1234 de l’immeuble sis  

75 Quai de la Seine à Paris 19 ème 
 
 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l’ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 119, 120 et 121 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, en date du 21 février 2019 constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé au 23ème étage, porte 1234 
de l’immeuble sis 75 Quai de la Seine à Paris 19 ème, occupé par sa propriétaire Madame BROCKS-
FABBRI Germaine et dont le syndicat des copropriétaires est représenté par son syndic IMMO DE 
FRANCE, domicilié 67/69 Boulevard Bessières à Paris 17ème ; 
 
Considérant  qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 21 février 2019 susvisé que de légères nuisances olfactives se manifestaient devant la porte 
fermée à clé permettant d’accéder aux deux pièces principales, que dans ces dernières, un important 
encombrement de vêtements, de valises, de papiers et de divers objets pouvant atteindre par endroit 
plus de 1,5 m de haut a été constaté (constatations effectuées sur les photos fournies par l’assistant 
socio-éducatif au service social polyvalent du 19ème arrondissement de Paris, photographies prises le 10 
décembre 2018 lors d’une visite à domicile), qu’une présence de punaises de lits a été détectée dans le 
logement mais que l’intervention du Service Parisien de Santé Environnementale prévue les 17/18 
décembre 2018 n’a pu être mise en place étant donné l’encombrement de ce dernier ; 
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Considérant  que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, 
en date du 21 février 2019, constitue un danger imminent pour la santé des occupants et du voisinage ;  
 
Considérant  qu’il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l’insalubrité 
constatée ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1.  - Il est fait injonction à   Madame BROCKS-FABBRI Germaine de se conformer dans un délai 
de QUINZE JOURS, à compter de la notification du présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le 
logement situé au 23ème étage, porte 1234 de l’immeuble sis 75 Quai de la Seine à Paris 19 ème : 

 
1. Débarrasser, nettoyer, désinfecter, désinsectise r et si nécessaire dératiser l’ensemble du 

logement afin de ne plus porter atteinte à la salub rité des occupants et du voisinage ; 
 

2. Exécuter tous travaux nécessaires afin de faire cesser les éventuels risques pour la santé 
ou la sécurité des occupants ou du voisinage mis en  évidence à l’issue du débarras ; en 
particulier, tous les travaux nécessaires pour fair e cesser les fuites éventuelles ou pour 
sécuriser les installations électriques ou de gaz ;  
 
En cas de mise en sécurité des installations, il co nviendra de fournir : 
- pour les installations électriques, une attestation  de conformité établie par le 

CONSUEL ou tout autre organisme reconnu par les aut orités publiques (bureau de 
contrôle technique) ; 

- pour les installations de gaz, une attestation de c onformité établie par  QUALIGAZ ou 
tout autre organisme reconnu par les autorités publ iques (bureau de contrôle 
technique). 

 
3. Exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires, à titre de complément direct 

des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels c es derniers demeureraient inefficaces. 
 
Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
 
Article 2.  - A défaut pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique.  
 
Article 3.  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
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ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

 
Article 4.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

 
Article 5.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame BROCKS-FABBRI Germaine, en 
qualité de propriétaire occupante. 
 

Fait à Paris, le 27 février 2019 
 

Pour le Préfet de la région Ile-de-France 
Préfet de Paris 

et par délégation, 
la déléguée départementale adjointe de Paris, 

 
Signé 

 
Anna SEZNEC 
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PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale  
de Paris 

 
            dossier nº : 18120175 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 
 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté  
dans le logement situé au 3ème étage, 1ère porte gauche de l’immeuble sis 45 avenue de Choisy à 

Paris 13 ème  
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l’ordonnance n° 2005-1566 du  
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du  
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment de l’article 51 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 5 février 2019 prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent 
pour la santé publique constaté dans le logement situé au 3ème étage, 1ère porte gauche de l’immeuble 
sis 45 avenue de Choisy à Paris 13 ème ; 
 
Vu le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, en date du 31 janvier 2019, constatant 
l'urgence de prendre les mesures prescrites ci-dessous dans le logement situé au 3ème étage, 1ère porte 
gauche de l’immeuble sis 45 avenue de Choisy à Paris 13 ème, occupé par la famille de Madame TRINH 
Thi Hang Nga, propriété de Madame Sophie BERTRAND et de Monsieur Sofiane Hervé BERTRAND, 
domiciliés 325 NORTH END AVE UNIT 101 NEW YORK NY 10282 ETATS-UNIS et dont le syndicat des 
copropriétaires est représenté par son syndic, la SARL ABEILLE ILMMOBILIER, domiciliée 76 avenue 
d’Italie à Paris 13ème ;  

 
Considérant  qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 31 janvier 2019 susvisé que l’installation électrique est munie d’un disjoncteur différentiel de 
30 mA, que dans la partie cuisine, la prise électrique à droite de l’évier laisse apparaitre les conducteurs 
isolés sans protection mécanique, que dans le coin salle d’eau, le chauffage avec résistance est situé 
au-dessus du lavabo et que son raccordement présente des conducteurs isolés sans protection 
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mécanique, que dans le salon, la prise électrique située sur le mur de gauche ne dispose plus de son 
cache et que l’interrupteur (près de l’accès à la chambre), ne comporte pas non plus de cache et 
présente un risque de contact direct, que dans la chambre, la prise électrique située près du lit des 
enfants ne comporte pas de socle de prise et laisse apparaître des fils dénudés ;  

 
Considérant  que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, 
en date du 31 janvier 2019, constitue un danger imminent pour la santé des occupants et du voisinage ; 
 
Considérant  qu’il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser le danger ponctuel 
imminent constaté ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 

 
 

A R R Ê T E  
 

Article 1.  - Il est fait injonction aux propriétaires, Madame Sophie BERTRAND et Monsieur Sofiane 
Hervé BERTRAND, de se conformer dans un délai de QUINZE JOURS à compter de la notification du 
présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le logement situé au 3ème étage, 1ère porte gauche de 
l'immeuble sis 45 avenue de Choisy à Paris 13 ème : 

 
1. afin de faire cesser l’insécurité des personnes,  assurer la sécurité des installations 

électriques particulières de manière qu’elles ne pu issent être la cause de troubles pour la 
santé des occupants. Prendre toutes dispositions po ur permettre la remise en service en 
toute sécurité des installations, notamment par le passage du Consuel ou de tout 
organisme reconnu par les autorités publiques (bure au de contrôle technique) et fournir 
une attestation de conformité. 

 
2. exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires, à titre de complément direct 

des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels c es derniers demeureraient inefficaces.  
 
Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 

 
Article 2.  - A défaut pour les personnes mentionnées à l’article 1er du présent arrêté de se conformer 
aux dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à leurs risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique.  
 
Article 3.  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de Santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé –EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS CEDEX 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police.  
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Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

 
Article 4. – Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 5 février 2019 susvisé. 

 
Article 5.  - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

 
Article 6.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame Sophie BERTRAND et Monsieur 
Sofiane Hervé BERTRAND en qualité de propriétaires. 

 
Fait à Paris, le 6 février 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale  

de Paris, 
 

par délégation, 
La responsable du pôle santé environnement  

 
Signé 

 
Sylvie DRUGEON 
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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

Dossier nº : 19010338 
 

 
ARRÊTÉ 

 
 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé bâtiment cour, escalier C, 3ème étage, porte face gauche de l’immeuble sis 

56 rue de la Fontaine au Roi à Paris 11 ème  
 
 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l’Ordre national du Mérite  

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l’ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment les article 23-1, 51 et 52 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 18 avril 2018 prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour 
la santé publique constaté dans le logement situé bâtiment cour, escalier C, 3ème étage, porte face 
gauche de l’immeuble sis 56 rue de la Fontaine au Roi à Paris 11ème ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, en date du 21 février 2019 constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé bâtiment cour, escalier C, 
3ème étage, porte face gauche (lot de copropriété n°219) de l’immeuble sis 56 rue de la Fontaine au Roi 
à Paris 11 ème, occupé par ses propriétaires, Madame et Monsieur COHEN ZARDI Michèle et Fernand 
Chalom et dont le syndicat des copropriétaires est représenté par son syndic, le Cabinet CADOT-
BEAUPLET, domicilié 63 rue André Joineau 93315 LE PRE SAINT GERVAIS CEDEX ; 
 
Considérant  qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 21 février 2019 susvisé que des odeurs nauséabondes ont été constatées devant la porte du 
logement concerné ; 
 
Considérant  que ces odeurs nauséabondes peuvent émaner de déchets putrescibles ; 
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Considérant  le compte-rendu de classement du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 12 juin 2018 constatant que suite à l’arrêté préfectoral du 18 avril 2018 susvisé, le logement était 
débarrassé et nettoyé et qu’aucune odeur n’était perceptible dans les parties communes ; 
 
Considérant  que la situation s’est à nouveau dégradée ; 
 
Considérant  que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, 
en date du 21 février 2019, constitue un danger imminent pour la santé des occupants et du voisinage ;  
 
Considérant  qu’il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l’insalubrité 
constatée ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1.  - Il est fait injonction à Madame et Monsieur COHEN ZARDI Michèle et Fernand Chalom, 
propriétaires occupants, de se conformer dans un délai de QUINZE JOURS, à compter de la notification 
du présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le logement situé bâtiment cour, escalier C, 3ème 
étage, porte face gauche de l’immeuble sis 56 rue de la Fontaine au Roi à Paris 11 ème  : 

 
1. Débarrasser, nettoyer, désinfecter et si nécessa ire désinsectiser et dératiser l’ensemble 

du logement afin de ne plus porter atteinte à la sa lubrité du voisinage ; 
 

2. Exécuter tous travaux nécessaires afin de faire cesser les éventuels risques pour la santé 
ou la sécurité des occupants ou du voisinage mis en  évidence à l’issue du débarras ; en 
particulier, tous les travaux nécessaires pour fair e cesser les fuites éventuelles ou pour 
sécuriser les installations électriques ou de gaz ;  
 
En cas de mise en sécurité des installations, il co nviendra de fournir : 
- pour les installations électriques, une attestation  de conformité établie par le 

CONSUEL ou tout autre organisme reconnu par les aut orités publiques (bureau de 
contrôle technique) ; 

- pour les installations de gaz, une attestation de c onformité établie par  QUALIGAZ ou 
tout autre organisme reconnu par les autorités publ iques (bureau de contrôle 
technique). 

 
3. Exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires, à titre de complément direct 

des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels c es derniers demeureraient inefficaces. 
 
Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
 
Article 2.  - A défaut pour les personnes mentionnées à l’article 1er du présent arrêté de se conformer 
aux dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à leurs risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique.  
 
Article 3.  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 
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L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

 
Article 4.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

 
Article 5.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à   en qualité de $type_occupant. 

 
Article 5.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame et Monsieur COHEN ZARDI 
Michèle et Fernand Chalom, en qualité de propriétaires occupants. 
 

Fait à Paris, le 27 février 2019 
 

Pour le Préfet de la région Ile-de-France 
Préfet de Paris 

et par délégation, 
la déléguée départementale adjointe de Paris, 

 
Signé 

 
Anna SEZNEC 
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prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral de mise en

demeure de faire interdire à l’habitation de jour comme de

nuit le logement situé bâtiment sur cour, rez-de-chaussée,

1ère porte gauche de l’immeuble sis 3 bis rue Orfila à Paris

20ème 
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de 
Paris 

 
    Dossier nº : 9506332 

 
ARRÊTÉ 

 
prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral de mise en demeure de faire interdire à l’habitation 
de jour comme de nuit le logement situé bâtiment sur cour, rez-de-chaussée, 1ère porte gauche de 

l’immeuble sis 3 bis rue Orfila à Paris 20ème  
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-27, L.1331-28-1 et  
L. 1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1, L.521-1 à  
L.521-3 ;  
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 4 mars 1996, mettant en demeure Monsieur BARNIER 
(co)propriétaire d’observer dans l’immeuble sis, 3 bis, rue Orfila à Paris 75020, la mesure 
suivante : «en raison de l’impossibilité technique de réaliser les travaux, notamment en situation 
d’occupation, interdire à l’habitation de jour comme de nuit le logement occupé par la famille 
SEYDI (bâtiment sur cour, rez-de-chaussée, 1ère porte gauche), en raison de la présence de plomb 
sur les murs, les boiseries et les revêtements muraux, cette situation pouvant nuire gravement à la 
santé des occupants. Cette mesure prendra effet immédiatement.» ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, 
à Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 1er février 2019, 
constatant l'exécution de travaux justifiant la levée de l’interdiction à l’habitation de jour comme de 
nuit du logement désigné ci-dessus, correspondant au lot de copropriété n°4, références  
cadastrales de l’immeuble 120CC81  ; 
 
Considérant  que les lots n°s 4,5 et 7 au rez-de-chaussée et le lot n° 8 au premier étage, ont été 
réunis lors de la réhabilitation totale de l’immeuble, laquelle a donné lieu à un seul et unique 
logement  renommé par les lots de copropriété n°s 11 et 12, que les travaux réalisés ont permis de 
résorber les causes d’insalubrité mentionnées dans l’arrêté préfectoral du 4 mars 1996 susvisé, et 
que le local susvisé ne présente plus de risque pour la santé d’éventuels occupants ; 
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Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 er. – L’arrêté préfectoral du 4 mars 1996, mettant en demeure Monsieur BARNIER 
(co)propriétaire d’observer dans l’immeuble sis, 3 bis, rue Orfila à Paris 75020, la mesure 
suivante : «en raison de l’impossibilité technique de réaliser les travaux, notamment en situation 
d’occupation, interdire à l’habitation de jour comme de nuit le logement occupé par la famille 
SEYDI (bâtiment sur cour, rez-de-chaussée, 1ère porte gauche), en raison de la présence de plomb 
sur les murs, les boiseries et les revêtements muraux, cette situation pouvant nuire gravement à la 
santé des occupants. Cette mesure prendra effet immédiatement.», est levé .  
 
Article 2.  – Le présent arrêté sera notifié à la propriétaire, Madame POCHARD Sophie, domiciliée 
3 bis, rue Orfila à Paris 20ème. Il sera également affiché à la mairie du 20ème arrondissement de 
Paris.  
 
Article 3.  – A compter de la notification du présent arrêté, ce local peut à nouveau être utilisé aux 
fins d’habitation. 
 
Article 4. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux 
auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-
France, Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS 
CEDEX 19), soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la 
santé – EA2 – sise, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa 
notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris 
(7, rue de Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification 
du présent arrêté préfectoral.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 5.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site 
Internet de la préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 6. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-
28-1 du code de la santé publique. 
 

Fait à Paris, le 19 février 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-
France, 

préfet de Paris, 
et par délégation, 

la déléguée départementale  
de Paris  

 
Signé 

 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage

gauche, porte fond face de l’immeuble sis 296 rue de

Belleville à Paris 20ème et prescrivant les mesures

appropriées pour y mettre fin
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale  
de Paris 

 
          Dossier nº : 17090242 

 
 

ARRÊTÉ 
 
 

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité du logement  
situé au 3ème étage gauche, porte fond face de l’immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20 ème 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, L.1331– 28-1 et L.1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L.111-6-1 et suivants et L.521-
1 à L.521-3 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 juin 2018 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 
3ème étage gauche, porte fond face de l’immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20 ème, et prescrivant 
les mesures appropriées pour y mettre fin ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 16 janvier 2019 constatant 
dans le logement susvisé (références cadastrales de l’immeuble 120 AZ 28), l’achèvement des mesures 
destinées à remédier à l’insalubrité et leur conformité aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 19 juin 
2018 susvisé ; 
 
Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d’insalubrité mentionnées dans 
l’arrêté préfectoral du 19 juin 2018 susvisé et que le logement concerné ne présente plus de risque pour 
la santé des occupants ; 

 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
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A R R Ê T E  
 
Article 1 er. - L’arrêté préfectoral du 19 juin 2018 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 
3ème étage gauche, porte fond face de l’immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20 ème, et prescrivant 
les mesures appropriées pour y mettre fin, est levé .  
 
Article 2.  - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, la SCI 296 rue de Belleville, domiciliée 68 rue 
Ampère - 75017 PARIS et  aux occupants. Il sera également affiché à la mairie du 20ème arrondissement 
de Paris.  
 
Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 4.  - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 5. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

 
 
 

                                      Fait à Paris, le 25 février 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale  

de Paris  
 

Signé 
 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

Dossier nº : 19020176 
 

ARRÊTÉ 
 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé situé dans le hall 10 – 2ème étage, porte face escalier, logement 185  

de l’immeuble sis 27 rue de l'Interne Loeb à Paris 13ème 
 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l’ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 42-1, 51, 119 et 121 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2014 prescrivant les mesures pour mettre fin au danger 
imminent pour la santé publique constaté dans le logement situé dans le hall 10 – 2ème étage, porte face 
escalier, logement 185 de l’immeuble sis 27 rue de l'Interne Loeb à Paris 13ème ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2016 prescrivant les mesures pour mettre fin au danger 
imminent pour la santé publique constaté dans le logement situé dans le hall 10 – 2ème étage, porte face 
escalier, logement 185 de l’immeuble sis 27 rue de l'Interne Loeb à Paris 13ème ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en date du 21 février 2019 constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé dans le hall 10 – 2ème étage, 
porte face escalier, logement 185 de l’immeuble sis 27 rue de l'Interne Loeb à Paris 13ème, occupé par 
Monsieur Philipe GUILMARD, propriété de  la Société PARIS HABITAT Sud Est, domiciliée 16 bis 
Ernest et Henri Rousselle à Paris 13ème ; 
 
Considérant  qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 21 février 2019 susvisé que  le logement dégage une odeur pestilentielle qui se répand dans les 
parties communes ; que le sol de l’entrée est sale et présente des tâches humides de nature 
indéterminée ; que la cuisine, le séjour, la salle d’eau sont encombrés de sacs poubelles, d’objets divers, 
et de sacs plastiques ; que de nombreux moucherons ainsi que des cafards sont présents dans le 
logement ; que de l’urine d’animal stagne sur le parquet ; qu’une importante quantité d’eau stagne au sol 
de la salle d’eau ; 
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Considérant  que deux interventions d’office ont déjà été effectuées en janvier 2015 suite à l’arrêté 
préfectoral du 12 septembre 2014 susvisé et en janvier 2017 suite à l’arrêté préfectoral du 21 septembre 
2016 susvisé, et que la situation de ce logement s’est à nouveau dégradée ; 
 
Considérant que la prise électrique à l’entrée de la cuisine et celle à gauche de l’évier sont arrachées et 
que les conducteurs électriques sont apparents ; 
 
Considérant  que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, 
en date du 21 février 2019, constitue un danger imminent pour la santé de l’occupant et du voisinage ;  
 
Considérant  qu’il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l’insalubrité 
constatée ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1.  - Il est fait injonction à  Monsieur Philippe GUILMARD, occupant, et à Paris Habitat Sud Est, 
propriétaire, de se conformer, chacun en ce qui le concerne, dans un délai de 15 JOURS, à compter de 
la notification du présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le logement situé dans le hall 10 – 2ème 
étage, porte face escalier, logement 185 de l’immeuble sis 27 rue de l'Interne Loeb à Paris 13ème : 

 
1. Débarrasser, nettoyer, désinfecter, désinsectise r et si nécessaire dératiser l’ensemble du 

logement afin de ne plus porter atteinte à la salub rité de l’occupant et du voisinage ; 
 

2. Afin de faire cesser l’insécurité des personnes,  assurer la sécurité des installations 
électriques particulières de manière qu’elles ne pu issent être la cause de troubles pour la 
santé des occupants. 
 

3. Exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires, à titre de complément direct 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels c es derniers demeureraient inefficaces. 
 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
 
Article 2.  - A défaut pour les personnes mentionnées à l’article 1er du présent arrêté de se conformer 
aux dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à leurs risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique.  
 
Article 3.  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police.  
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Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

 
Article 4.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

 
Article 5.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur GUILMARD en qualité d’occupant 
et à Paris Habitat Sud Est en qualité de propriétaire. 

 
 

 
Fait à Paris, le 28 février 2019 

 
Pour le Préfet de la région Ile-de-France 

Préfet de Paris 
et par délégation, 

la déléguée départementale adjointe de Paris, 
SIGNE 

 
 

Anna SEZNEC 

Agence Régionale de Santé - 75-2019-02-28-002 - ARRÊTÉ
prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté dans le logement situé situé dans le hall 10 – 2ème étage, porte face
escalier, logement 185 de l’immeuble sis 27 rue de l'Interne Loeb à Paris 13ème

35



Agence Régionale de Santé

75-2019-01-29-010

ARRÊTÉ
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l’état d’insalubrité

du logement situé bâtiment rue au 2ème étage, porte

gauche de l’immeuble sis 35 rue Stephenson à Paris 18ème

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin.
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 
    Dossier nº : 13040061 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité 
du logement situé bâtiment rue au 2ème étage, porte gauche 

de l’immeuble sis 35 rue Stephenson à Paris 18ème  

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin. 
 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 
Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 
 

 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-27, L.1331-28-1 et  
L. 1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.111-6-1, L.521-1 à  
L.521-3 ;  
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 septembre 2013 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 
bâtiment rue au 2ème étage, porte gauche de l’immeuble sis 35 rue Stephenson à Paris 18ème  et 
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2018-09-04-001 du 4 septembre 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 11 décembre 2018, 
constatant dans le logement (lots 5 & 6) situé bâtiment rue au 2ème étage, porte gauche de l’immeuble 
sis 35 rue Stephenson à Paris 18ème (références cadastrales de l’immeuble 118 CG 77) l’achèvement 
des mesures destinées à remédier à l’insalubrité et leur conformité aux prescriptions de l’arrêté 
préfectoral du 19 septembre 2013 ; 
 
Considérant  que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d’insalubrité mentionnées 
dans l’arrêté préfectoral du 19 septembre 2013 susvisé, et que le logement concerné entièrement 
rénové ne présente plus de risque pour la santé de l’occupante ; 
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Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France ; 

A R R Ê T E 
 

Article 1 er. – L’arrêté préfectoral en date du 19 septembre 2013, déclarant l’état d’insalubrité du 
logement (lots de copropriété n° 5 & 6) situé bâtiment rue au 2ème étage, porte gauche de l’immeuble 
sis 35 rue Stephenson à Paris 18ème (références cadastrales de l’immeuble 118 CG 77) et prescrivant 
les mesures appropriées pour y mettre fin, est levé . 
 
Article 2.  – Le présent arrêté sera notifié à la propriétaire, Mme OBERTI Valentine, demeurant 35 rue 
Stephenson  à Paris 18ème et au syndicat des copropriétaires, représenté par le syndic actuel, GTF 
Immobilier domicilié 50 rue de Châteaudun à Paris 9ème. Il sera également affiché à la mairie du 
18ème arrondissement de Paris. 
 
Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux 
auprès du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-
France, Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS 
CEDEX 19), soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – 
EA2 – sise, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 4.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 5. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 
 

 
 
 
Fait à Paris, le 29 janvier 2019 

 
Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris, 
 
SIGNE 
 
 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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l’état d’insalubrité du logement situé       

dans le bâtiment sur rue, 1er étage, porte de droite au fond

du couloir de l’immeuble sis 101 avenue Jean Jaurès Paris

19ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre

fin.
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale  
de Paris 

 
          Dossier nº : 17030147 

 
 

ARRÊTÉ 
 

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité du logement situé                     
dans le bâtiment sur rue, 1er étage, porte de droite au fond du couloir  

de l’immeuble sis 101 avenue Jean Jaurès Paris 19ème  
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin. 

 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, L.1331– 28-1 et L.1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L.111-6-1 et suivants et L.521-
1 à L.521-3 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 26 octobre 2017 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé dans le 
bâtiment sur rue, 1er étage, porte de droite au fond du couloir de l’immeuble sis 101 avenue Jean Jaurès 
Paris 19ème, et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 1er février 2019, constatant 
dans le logement correspondant au lot de copropriété n°6, situé dans le bâtiment sur rue, 1er étage, 
porte de droite au fond du couloir de l’immeuble sis 101 avenue Jean Jaurès Paris 19ème (références 
cadastrales de l’immeuble 19 AX 15), l’achèvement des mesures destinées à remédier à l’insalubrité et 
leur conformité aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2017  susvisé ; 
 
Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d’insalubrité mentionnées dans 
l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2017 susvisé et que le logement concerné ne présente plus de risque 
pour la santé de l’occupant ; 

 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
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A R R Ê T E  

 
Article 1 er. - L’arrêté préfectoral du 26 octobre 2017  déclarant l’état d’insalubrité du logement situé dans 
le bâtiment sur rue, 1er étage, porte de droite au fond du couloir de l’immeuble sis 101 avenue Jean 
Jaurès à Paris 19ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin, est levé .  
 
Article 2.  – Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires, Madame CHAUDRY Khalida domiciliée, 231 
résidence de Moulinard à OSNY (95520) et Monsieur CHAUDRY Mushtaq domicilié 90 rue Roger 
Salengro à DRANCY (93700). Il sera également affiché à la mairie du 19ème arrondissement de Paris.  
 
Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 4.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 5. - - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

 
 
 

Fait à Paris, le 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale  

de Paris  
SIGNE 

 
 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
 

Agence Régionale de Santé - 75-2019-02-15-013 - ARRÊTÉ
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dans le bâtiment sur rue, 1er étage, porte de droite au fond du couloir de l’immeuble sis 101 avenue Jean Jaurès Paris 19ème et prescrivant les mesures
appropriées pour y mettre fin.
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prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant

l’état d’insalubrité du logement situé au 2ème étage

gauche, porte fond face de l’immeuble sis 296 rue de

Belleville à Paris 20ème et prescrivant les mesures

appropriées pour y mettre fin
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale  
de Paris 

 
          Dossier nº : 17090239 

 
 

ARRÊTÉ 
 
 

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité du logement  
situé au 2ème étage gauche, porte fond face de l’immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20 ème 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, L.1331– 28-1 et L.1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L.111-6-1 et suivants et L.521-
1 à L.521-3 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 juin 2018 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 2ème 
étage gauche, porte fond face de l’immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20 ème, et prescrivant les 
mesures appropriées pour y mettre fin ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 16 janvier 2019 constatant 
dans le logement susvisé (références cadastrales de l’immeuble 120 AZ 28), l’achèvement des mesures 
destinées à remédier à l’insalubrité et leur conformité aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 19 juin 
2018 susvisé ; 
 
Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d’insalubrité mentionnées dans 
l’arrêté préfectoral du 19 juin 2018 susvisé et que le logement concerné ne présente plus de risque pour 
la santé des occupants ; 

 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 
 

 

Agence Régionale de Santé - 75-2019-02-25-007 - ARRÊTÉ
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A R R Ê T E  
 
Article 1 er. - L’arrêté préfectoral du 19 juin 2018 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 2ème 
étage gauche, porte fond face de l’immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20 ème, et prescrivant les 
mesures appropriées pour y mettre fin, est levé .  
 
Article 2.  - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, la SCI 296 rue de Belleville, domiciliée 68 rue 
Ampère - 75017 PARIS et  aux occupants. Il sera également affiché à la mairie du 20ème arrondissement 
de Paris.  
 
Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 4.  - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 5. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

 
 
 

Fait à Paris, le 25 février 2019 
 
 
Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris  
SIGNE 
 
 
 
 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 

 

Agence Régionale de Santé - 75-2019-02-25-007 - ARRÊTÉ
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75-2019-01-28-016

ARRÊTÉ

prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux de mise

en demeure de faire interdire à l’habitation de jour et de

nuit le local situé escalier droit dans le hall, 5ème étage,

3ème porte gauche, de l’immeuble sis  43 rue de

l’Echiquier à Paris 10ème 
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale  
de Paris 

 
          Dossier nº : 8510052 

 
 

ARRÊTÉ 
 

prononçant la mainlevée des arrêtés préfectoraux de mise en demeure de faire interdire  
à l’habitation de jour et de nuit le local situé escalier droit dans le hall, 5ème étage,  

3ème porte gauche, de l’immeuble sis  43 rue de l’Echiquier à Paris 10ème  
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, L.1331– 28-1 et L.1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L.111-6-1 et suivants et L.521-
1 à L.521-3 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 16 février 1987 mettant en demeure Monsieur TURKI représenté par 
Madame ZARAGOZA  d’interdire à l’habitation de jour et de nuit au départ des occupants le logement 
situé escalier droit dans le hall, 5ème étage, 3ème porte gauche (lot de copropriété n°19) dans l’immeuble 
sis 43 rue de l’Echiquier à Paris 10ème ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 11 septembre 1997 mettant en demeure Monsieur Jacques MERIMEE 
d’interdire à l’habitation de jour et de nuit le logement situé escalier droit dans le hall, 5ème étage, 3ème 
porte gauche (lot de copropriété n°19) dans l’immeuble sis 43 rue de l’Echiquier à Paris 10ème ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2018-09-04-001 du 4 septembre 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 12 décembre 2018, 
constatant l’exécution de travaux justifiant la levée de l’interdiction d’habiter et d’utiliser le local 
correspondant au lot de copropriété n°19, situé  escalier droit dans le hall, 5ème étage, 3ème porte gauche 
de l’immeuble sis 43 rue de l’Echiquier à Paris 10ème (références cadastrales 11 AV 69) ;  
 
Considérant que le lot n°19 a été réuni avec le lot n°20 pour constituer un logement d’une surface 
habitable de 19,7m² avec une hauteur sous plafond de 2,14m et de 4,5m² avec une hauteur sous 
plafond de 2,27m ;  

 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
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A R R Ê T E  

 
Article 1 er. - l’arrêté préfectoral en date du 16 février 1987 mettant en demeure Monsieur TURKI 
représenté par Madame ZARAGOZA  d’interdire à l’habitation de jour et de nuit au départ des occupants 
le logement situé escalier droit dans le hall, 5ème étage, 3ème porte gauche (lot de copropriété n°19) dans 
l’immeuble sis 43 rue de l’Echiquier à Paris 10ème, est levé  ; 
 
Article 2. - l’arrêté préfectoral en date du 11 septembre 1997 mettant en demeure Monsieur Jacques 
MERIMEE d’interdire à l’habitation de jour et de nuit le logement situé escalier droit dans le hall, 5ème 
étage, 3ème porte gauche (lot de copropriété n°19) dans l’immeuble sis 43 rue de l’Echiquier à Paris 
10ème, est levé  ; 
 
Article 3.  – Le présent arrêté sera notifié à la propriétaire actuelle Madame ROBIN Laurence domiciliée 
2 place Martin Nadaud à Paris 20ème et au syndicat des copropriétaires représenté par son syndic actuel, 
le cabinet CRAUNOT dont le siège social est situé au 6 rue du Faubourg Poissonnière à Paris 10ème. Il 
sera également affiché à la mairie du 10ème arrondissement de Paris.  
 
Article 4. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 5.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 6. - - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

 
 
 

Fait à Paris, le 28 janvier 2019 
 

 
Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 

préfet de Paris, 
et par délégation, 

la déléguée départementale  
de Paris  

SIGNE 
 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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Agence régionale de santé

75-2019-02-27-005

ARRÊTÉ prescrivant les mesures pour mettre fin au

danger imminent pour la santé publique constaté dans le

logement situé bâtiment principal, 1er étage porte face (lots

de copropriété n°s 8 et 12) de l’immeuble sis 21 avenue

Marceau à Paris 16ème.
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PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

        dossier nº : 19010195 
 
 

ARRÊTÉ 
 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté  
dans le logement situé bâtiment principal, 1er étage porte face (lots de copropriété n°s 8 et 12) 

de l’immeuble sis 21 avenue Marceau à Paris 16ème. 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l’ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 51, 152, 119 et 121 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, en date du 19 février 2019, constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé bâtiment principal, 1er étage 
porte face (lots de copropriété n°s 8 et 12) de l’immeuble sis 21 avenue Marceau à Paris 16ème, dont la 
propriétaire occupante est Madame Constance CONSTANTINOVA, et dont le syndicat des 
copropriétaires est représenté par son syndic, le cabinet LOISELET PERRARD, domicilié au 12 rue 
Chernoviz à Paris 16ème ; 
 
Considérant  qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 19 février 2019 susvisé que le logement est sale et encombré, que dès l’entrée du logement, un 
empilement de cartons, de vêtements, de papiers, de bibelots, et de divers objets, rend difficile l’accès 
aux différentes pièces ; que l’état d’encombrement du logement est susceptible d’être à l’origine d’un 
incendie, de favoriser la prolifération des insectes et des rongeurs et de porter atteinte à la salubrité du 
voisinage ; 
 
Considérant  que l’installation électrique n’a pas pu être contrôlée en raison de l’encombrement et que 
le logement est équipé d’une distribution de gaz de ville ; 
 
Considérant  que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, 
en date du 19 février 2019, constitue un danger imminent pour la santé de l’occupante et du voisinage ;  
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Considérant  qu’il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l’insalubrité 
constatée ; 
 
 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
 

A R R Ê T E  
 
 
Article 1.  - Il est fait injonction à Madame Constance CONSTANTINOVA, propriétaire occupante de se 
conformer dans un délai de 15 JOURS à compter de la notification du présent arrêté, aux dispositions 
suivantes dans le logement situé bâtiment principal, 1er étage porte face (lots de copropriété n°s 8 et 12) 
de l’immeuble sis 21 avenue Marceau à Paris 16ème : 
 

1. Débarrasser, nettoyer, désinfecter et si nécessa ire désinsectiser et dératiser l’ensemble 
du logement afin de ne plus porter atteinte à la sa lubrité du voisinage ; 

 
2. Exécuter tous travaux nécessaires afin de faire cesser l’insécurité des personnes, assurer 

la sécurité des installations électriques et gaz pa rticulières de manières qu’elles ne 
puissent être la cause de trouble pour la santé de l’occupante. 
Il conviendra de fournir : 
pour les installations électriques, une attestation  de conformité établie par le CONSUEL 
ou tout autre organisme reconnu par les autorités p ubliques (bureau de contrôle 
technique) après son passage pour la remise en serv ice en toute sécurité des installations 
électriques, 
pour les installations de gaz, une attestation de c onformité établie par QUALIGAZ ou tout 
autre organisme reconnu par les autorités publiques  (bureau de contrôle technique) après 
son passage pour la remise en service en toute sécu rité des installations gaz. 
Il est également possible de supprimer l’installati on gaz. 

 
3. Exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires, à titre de complément direct 

des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels c es derniers demeureraient inefficaces. 
 
 
Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
 
Article 2.  - A défaut pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique.  
 
Article 3.  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 4.  - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 5.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame Constance CONSTANTINOVA en 
qualité de propriétaire occupante. 

 
 
 
 

Fait à Paris, le 27 février 2019 
 
Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale adjointe de Paris  
 
 
                     SIGNÉ 
 
 
Anna SEZNEC 
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale  
de Paris 

 
          Dossier nº : 17090241 

 
 

ARRÊTÉ 
 

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité du logement  
situé au 3ème étage gauche, 1ère porte droite de l’immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20ème 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, L.1331– 28-1 et L.1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L.111-6-1 et suivants et L.521-
1 à L.521-3 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 juin 2018 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème 
étage gauche, 1ère porte droite de l’immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20ème, et prescrivant les 
mesures appropriées pour y mettre fin ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 16 janvier 2019 constatant 
dans le logement susvisé (références cadastrales de l’immeuble 120 AZ 28), l’achèvement des mesures 
destinées à remédier à l’insalubrité et leur conformité aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 19 juin 
2018 susvisé ; 
 
Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d’insalubrité mentionnées dans 
l’arrêté préfectoral du 19 juin 2018 susvisé et que le logement concerné ne présente plus de risque pour 
la santé de l’occupante ; 

 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 
 

 
 
 

Agence Régionale de Santé - 75-2019-02-25-006 - ARRETE prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au
3ème étage gauche, 1ère porte droite de l'immeuble sis 296 rue de Belleville à paris 20ème et prescrivant les mesure appropriées pour y mettre fin 53



Page 2 sur 2 

Millénaire 2 - 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19  
Standard : 01.44 02 09 00 
www. i l ede f rance .a rs . san te . f r  
 

A R R Ê T E  
 
Article 1 er. - L’arrêté préfectoral du 19 juin 2018 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème 
étage gauche, 1ère porte droite de l’immeuble sis 296 rue de Belleville à Paris 20ème, et prescrivant les 
mesures appropriées pour y mettre fin, est levé .  
 
Article 2.  - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, la SCI 296 rue de Belleville, domiciliée 68 rue 
Ampère - 75017 PARIS et  à l’occupante. Il sera également affiché à la mairie du 20ème arrondissement 
de Paris.  
 
Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 4.  - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 5. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

 
 
 

Fait à Paris, le 25 février 2019 
 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale  

de Paris  
 

SIGNE 
 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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Liberté • Égalité • Fraternité
République Française

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DELA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION, 
DU TRA VA/L ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté modifiant l'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N°SAP750180002

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail;

Vu l'agrément du 02/08/2017 accordé à l'organisme FAMILLE FUTEE;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 2 novembre 2018, par Madame Michka COURTA en 
qualité de Responsable ;

Vu la saisine du conseil départemental du Val-de-Marne date du 5 novembre 2018,

Le préfet de Paris 

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l'organisme FAMILLE FUTEE, dont l'établissement principal est situé 27/29 rue Raffet 75016 
PARIS, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 2 août 2017 porte également, à compter du 8 janvier 2019, 
sur les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) - 
(75, 92, 94)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) - (75, 92, 94)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (75, 92, 94)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (75, 92, 94)
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) - (75, 92, 94)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) - (75, 92, 94)

L'échéance de l'agrément reste inchangée.

Article 2

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément.
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Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 3

Le présent-agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 
du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 4

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE 
- unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant Tribunal administratif de Paris 7 me de Jouy 75181 Paris cedex 04.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 8 janvier 2019

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régional de la 
Direccte d'Ile-de-France,
Par subdéiégation,
La direcftice adjointe du travail,

I. CHAI T
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUnite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité

république Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 844000273 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 25 novembre 2018 par Mademoiselle COUTIER Emma, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme COUTIER Emma dont le siège social est situé 2, rue Nicolas Roret 75013 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 844000273 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 8 janvier 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation,
DU TRAVAIL, ET DE
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 750180002 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté « Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu l'agrément en date du 2 août 2017 à l'organisme FAMILLE FUTEE;

Le Préfet de Paris 

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité 
Départementale de Paris le 2 novembre 2018 par Madame Michka COURTA en qualité de responsable, pour 
l'organisme FAMILLE FUTEE dont l'établissement principal est situé 27-29 rue Raffet 75016 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 750180002 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire et Mandataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
- Soutien scolaire ou cours à domicile

Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
Livraison de repas à domicile

- Livraison de courses à domicile
- Assistance administrative à domicile
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État - Mode Prestataire et Mandataire :

- Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75, 92, 94)
- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75, 92, 94)
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232- 
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 8 janvier 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

/v>-=>Isabelle CHÀÊBERT
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 844015800 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 26 novembre 2018 par Madame KANKARINI Margaux, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme KANKARINI Margaux dont le siège social est situé 9, rue Sébastien Bottin 
75007 PARIS et enregistré sous le N° SAP 844015800 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 8 janvier 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle '
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

république Française

idf-ut75. sap@direccte.gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 843593120 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 15 novembre 2018 par Monsieur BOUDY Vianney, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme MAEL DE FROMONT dont le siège social est situé 64, avenue Felix Faure 
75015 PARIS et enregistré sous le N° SAP 843593120 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 8 janvier 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté * Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 843291220 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 24 novembre 2018 par Monsieur NADJAR Sasha, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme NADJAR Sasha dont le siège social est situé 148, rue de Lourmel 75015 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 843291220 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 8 janvier 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 803027606 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 23 novembre 2018 par Monsieur PUDDU Florian, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme PUDDU Florian dont le siège social est situé 18, place Raoul Follereau 75010 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 803027606 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 8 janvier 2019

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabell
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l’Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

république Française

idf-ut75.sap@direccte.gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 844051771 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 26 novembre 2018 par Madame SHEN Jiani, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme SHEN Jiani dont le siège social est situé 109, avenue d’Ivry 75013 PARIS et enregistré sous 
le N° SAP 844051771 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 8 janvier 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle
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prescrivant l’ouverture de l’enquête publique préalable

au projet d’aménagement de la salle modulable et de

construction d’ateliers

à l’Opéra Bastille à Paris 12e arrondissement

avec mise en compatibilité du plan local d’urbanisme

(PLU) de Paris
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5, rue Leblanc - 75911 PARIS cedex 15 – Tél : 01 82 52 40 00

PRÉFET DE LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

Direction régionale et interdépartementale
de l'équipement et de l'aménagement

Unité départementale de Paris
Service utilité publique et équilibres territoriaux
Pôle urbanisme d'utilité publique

Arrêté préfectoral n° 75-2019-02-27-002
prescrivant l’ouverture de l’enquête publique préalable 

au projet d’aménagement de la salle modulable et de construction d’ateliers 
à l’Opéra Bastille à Paris 12e arrondissement 

avec mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU) de Paris

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement
du 24  avril  2012  fixant  les  caractéristiques  et  dimensions  de  l’affichage  de  l’avis  d’enquête
publique mentionné à l’article R.123-11 du code de l’environnement ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Paris approuvé les 12 et 13 juin 2006 et ses mises à jour,
modifications, révisions simplifiées et mises en compatibilité intervenues depuis cette date ;

Vu  la  délibération  du  28  juin  2017  du  conseil  d’administration  de  l’Opéra  National  de  Paris
approuvant  les  perspectives  ouvertes  par  le  projet  de  travaux  relatifs  à  la  salle  modulable
et aux ateliers de construction compte tenu du projet de création d’une Cité du théâtre aux ateliers
boulevard Berthier (point n°6) ;

Vu la demande faite par l’Opéra National de Paris auprès du préfet de la région d’Île-de-France,
préfet  de  Paris  afin  d’organiser  une  enquête  publique  unique  sur  l’intérêt  général  du  projet
d’aménagement de la salle modulable et de construction d’ateliers à l’Opéra Bastille à Paris 12e

arrondissement et sur la modification du plan local d’urbanisme (PLU) de Paris rendue nécessaire
pour la réalisation du projet ;

Vu  l’avis  n°DRIEE-SDDTE-2018-234  du  30  octobre  2018  de  la  Direction  régionale
et interdépartementale  de  l’environnement  et  de  l’énergie  (DRIEE)  d’Île-de-France,  autorité
environnementale compétente,  concluant à l’absence de besoin de réaliser une étude d’impact
dans le cadre de la procédure d’examen au « cas par cas » au titre de l’article R. 122-2 du Code
de  l’environnement  afin  de  déterminer  si  le  projet  nécessite  une  étude  d’impact  au  titre  des
rubriques 39 (travaux, constructions et opérations d’aménagement) et 44 (équipements sportifs,
culturels ou de loisirs et aménagements associés) du tableau annexé à cet article ;
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Vu  l’avis  n°MRAe  75-003-2018  du  21  décembre  2018  de  la  Mission  régionale  d’autorité
environnementale  d’Île-de-France,  après  examen  cas  par  cas,  dispensant  de  la  réalisation
d’une évaluation  environnementale,  la  mise  en  compatibilité  par  déclaration  de  projet
(restructuration  et extension  de  l’Opéra  Bastille)  du  plan  local  d’urbanisme  (PLU)  de  Paris
en application de l’article R.104-28 du code de l’urbanisme en application de l’article R.104-28
du code de l’urbanisme ;

Vu le compte-rendu de la réunion du 22 février 2019 relatif  à l’examen conjoint des personnes
publiques associées dans le cadre de la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU)
de Paris ;

Vu le dossier d’enquête publique ;

Vu  la  décision  du 30  janvier  2019 du  président  du  Tribunal  administratif  de  Paris  portant
désignation d’une commission d’enquête ;

Considérant qu’en vertu de l’article R.153-16 alinéa 2 du code de l’urbanisme relatif  à la mise
en compatibilité  de document d’urbanisme dans le cadre d’une déclaration de projet,  le préfet
du département concerné est chargé d’organiser l’enquête publique préalable ;

Considérant  que  le  projet  d’aménagement  de la  salle  modulable  et  de construction  d’ateliers
à l’Opéra Bastille doit faire l’objet d’une enquête publique réalisée conformément aux dispositions
du chapitre III du titre II du livre 1er du code de l’environnement ;

Sur  proposition  du  préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris et après concertation avec le commissaire enquêteur ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 – Durée   et objet : L’enquête publique unique portera sur l’intérêt général du projet
d’aménagement de la salle modulable et de construction d’ateliers de l’Opéra Bastille à Paris 12e

arrondissement et sur  la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Paris
rendue  nécessaire  pour  la  réalisation  de  cette  opération.  Elle  sera  ouverte  à  la  mairie
du 12e arrondissement  de  Paris,  sise  130,  avenue  Daumesnil,  du  lundi  18  mars de  8h30
au vendredi 19 avril 2019  à 17h,  soit pendant 33 jours consécutifs, à la demande de l’Opéra
National de Paris, maître d’ouvrage, sis 120, rue de Lyon 75012 Paris.

L’objectif du projet est d’optimiser le fonctionnement de l’Opéra National de Paris en redéployant
certains services de l’Opéra de Paris sur le site de l’Opéra Bastille. Ce redéploiement permettra :

• la construction d’un nouveau bâtiment sur le « terrain des délaissés » afin d’y accueillir, à terme,
les ateliers de décors encore installés aux ateliers Berthier,

• l’aménagement du volume de la salle modulable dans l’enveloppe béton construite initialement.
Elle  servira  de  salle  de  répétition  scénique,  très  souple  d’usage,  qui  pourra  accueillir
800 spectateurs,

• l’adaptation  de  certains  espaces  actuellement  exploités  de  l’Opéra  Bastille  pour  garantir
une meilleure insertion des nouvelles activités en lien avec le fonctionnement existant du site.

Actuellement,  ce  projet  n’est  pas conforme à  certaines  règles urbanistiques du plan local
d’urbanisme  (PLU)  de  Paris.  Aussi,  il  convient  de  procéder  à  une  mise  en  compatibilité  du  PLU
au moyen d’une procédure de déclaration de projet suivant les dispositions des articles L300-6, L153-
54 à L153-59 et R.153-16 du code de l’urbanisme.

L’enquête publique unique portera donc sur l’intérêt général du projet et sur la mise en compatibilité
du document d’urbanisme rendue nécessaire pour sa réalisation.

2/6
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ARTICLE 2 –  Commission d’enquête :  Cette enquête sera conduite par une commission d’enquête
ainsi constituée :

Le président : Monsieur Stanley GENESTE, consultant en urbanisme et aménagement
Les membres titulaires :
Monsieur Jean-Paul BÉTI, ingénieur en chef des ponts et chaussées, retraité
Monsieur Olivier CAZIER, ingénieur, retraité

ARTICLE  3 – Publicité : Le  public  sera  informé  de  l’ouverture  de  l’enquête  par  un  avis
comprenant les indications mentionnées à l’article R.123-9 du code de l’environnement, quinze
jours au moins avant le début de l’enquête, et sera rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci
dans au moins  deux journaux régionaux ou locaux  diffusés dans le  département  de Paris.
Cet avis  sera  également  publié  par  voie  d’affichage quinze  jours  au  moins  avant  le  début
de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci,  à la Préfecture de Paris et d’Île-de-France,
siège de l’enquête et  à la  mairie  du 12e arrondissement.  L’accomplissement  de cette mesure
incombera au maire d’arrondissement, par délégation de la Maire de Paris, et sera certifié par lui.
En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, il sera procédé, par les soins du maître
d’ouvrage, à l’affichage du même avis, sur le lieu de l’opération.

En application de l’article R.123-11 du code de l’environnement, cet avis sera également publié
sur le  site  internet  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris :
http:  //prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications (thème : Enquêtes publiques).

En guise de publicité complémentaire, cet avis d’enquête sera affiché, dans les mêmes conditions
de délai et de durée, dans les mairies des 4e et 11e arrondissements de Paris.

ARTICLE 4 –  Dossier d’enquête et personne responsable du projet :  Le dossier d’enquête
publique  comprend  notamment,  une  note  de  présentation  juridique  et  administrative  de
la demande d’aménagement de la salle modulable et de construction d’ateliers à l’Opéra Bastille
(pièce A),  une présentation de l’intérêt général du projet (pièce B), un  rapport de présentation
concernant la mise en compatibilité du PLU de la ville de Paris (pièce C) ainsi que les avis émis
(pièce D).
Pendant la durée de l’enquête publique, toute information sur le projet soumis à enquête publique
pourra être demandée au maître d’ouvrage, à l’attention de Madame Violaine CHARPY, cheffe
de la mission Salle modulable/Ateliers Bastille, Opéra National de Paris, 120, rue de Lyon 75012
Paris ou à l’adresse courriel : vcharpy@operadeparis.fr.

Par  ailleurs,  toute  personne  peut,  sur  sa  demande  et  à  ses  frais,  obtenir  communication
du dossier  d’enquête publique auprès de la préfecture de la région d’Île-de-France,  préfecture
de Paris, (Unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris – Service utilité
publique et équilibres territoriaux – Pôle urbanisme d’utilité publique) – 5, rue Leblanc – 75015
Paris

ARTICLE  5 –  Consultation  du  dossier  et  observations : Le  siège  de  l’enquête se  situe
à la préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris  –  Unité  départementale
de l’équipement et de l’aménagement de Paris – Service utilité publique et équilibres territoriaux –
Pôle urbanisme d’utilité publique – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15.

Pendant  toute  la  durée  de  l’enquête  publique,  un exemplaire  papier  du  dossier  d’enquête,
sera mis à la disposition du public dans les lieux d’enquête mentionnés ci-dessous aux horaires
d’ouverture habituels :

• Préfecture de Paris et d’Île-de-France – 5, rue Leblanc – 75015 Paris, siège de l’enquête
• Mairie du 12e arrondissement de Paris – 130, avenue Daumesnil, 75012 Paris
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et sous une forme dématérialisée via :
• le site internet dédié à l’enquête publique : http://operabastille.enquetepublique.net 

• le site internet de la préfecture de Paris et d’Île-de-France : 
http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications (thème : Enquêtes publiques).
Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.123-12  du  code  de  l’environnement,  un  poste
informatique, permettant un accès gratuit au dossier d’enquête, est mis à disposition du public
au siège de l’enquête.

Un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le président de la commission
d’enquête, sera également déposé dans chaque lieu d’enquête précité ainsi que dans les lieux
de permanences  (voir  article  6)  et  mis  à  la  disposition  du  public  qui  pourra  y  consigner
ses observations et ses propositions.

De plus, les observations et propositions pourront aussi être déposées, de manière électronique,
sur un registre dématérialisé du lundi 18 mars dès 8h30 au vendredi 19 avril 2019 à 17h via :

• le site internet dédié à l’enquête : http://operabastille.enquetepublique.net
• l’adresse de courriel     :     operabastille.enquetepublique.net   

Ces  observations  et  propositions  déposées  de  manière  électronique  seront  consultables
par le public sur le registre dématérialisé pendant toute la durée de l’enquête.

Les observations et propositions pourront également être adressées par  courrier pendant toute
la durée  de  l’enquête,  au  siège  de  l’enquête, à  l’attention  de  Monsieur  Stanley  GENESTE,
Président  de la  commission  d’enquête  Opéra  Bastille,  Préfecture  de Paris  et  d’Île-de-France,
UDEA 75 – 5, rue Leblanc, 75911 Paris Cedex 15.

Toutes ces observations adressées par courrier seront annexées au registre d’enquête publique
ouvert  à  cet  effet  et  seront  consultables  sur  place  pendant  toute  la  durée  de  l’enquête.
Les observations  du  public  déposées  sur  le  registre  d’enquête  publique,  sont  consultables
et communicables  aux  frais  de  la  personne  qui  en  fait  la  demande  pendant  toute  la  durée
de l’enquête.

ARTICLE 6 – Permanences   : Un membre de la commission d’enquête se tiendra à la disposition
du public dans les lieux mentionnés ci-dessous, aux jours et heures suivants :

à la mairie du 12e arrondissement, 130, avenue Daumesnil 75012 Paris :

• Lundi 18 mars de 9h00 à 12h00
• Jeudi 28 mars de 16h00 à 19h00
• Samedi 6 avril de 9h00 à 12h00
• Jeudi 11 avril de 16h00 à 19h00
• Vendredi 19 avril de 14h00 à 17h00

au marché Bastille, boulevard Richard Lenoir 75011 paris:

• Jeudi 18 avril de 9h30 à 12h30

à l’Opéra Bastille, 120, rue de Lyon 75012 Paris :

• Mercredi 20 mars de 15h00 à 18h00
• Samedi 30 mars de 14h00 à 17h00
• Lundi 1er avril de 15h00 à 18h00
• Samedi 13 avril de 14h00 à 17h00
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ARTICLE 7 –  Clôture de l’enquête :  À l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête
seront  transmis,  sans  délai,  au  président  de  la  commission  d’enquête  qui  devra les  clore
et les signer.

Dès réception des registres et des documents annexés, le président de la commission d’enquête
rencontrera, dans la huitaine, le responsable du projet, afin de lui communiquer les observations
écrites  et  orales  consignées  dans  un  procès-verbal  de  synthèse.  Le  responsable  du  projet
disposera d’un délai de quinze jours pour produire ses observations.

ARTICLE 8 – Rapport d’enquête : Dans le délai de trente jours à compter de la date de clôture
de  l’enquête,  le  commissaire  enquêteur  établira  un  rapport  qui  relatera  le  déroulement
de l’enquête  et  examinera  les  observations  consignées  ou  annexées  au  registre  d’enquête.
Le rapport d’enquête comportera notamment le rappel de l’objet du projet, la liste de l’ensemble
des  pièces  figurant  dans  le  dossier  d’enquête,  une  synthèse  des  observations  du  public,
une analyse  des  propositions  produites  durant  l’enquête,  et  les observations  du  responsable
du projet, en réponse aux observations du public.

La  commission  d’enquête  consignera  dans  un  document  séparé  ses  conclusions  motivées
sur l’intérêt général du projet d’aménagement de la salle modulable et de construction d’ateliers
à l’Opéra Bastille et sur la mise en compatibilité du PLU de Paris rendu nécessaire à la réalisation
dudit projet, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves, ou défavorables.

Le président de la commission d’enquête remet au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de
Paris,  (Unité départementale de l’équipement et  de l’aménagement de Paris –5,  rue Leblanc–
75911 Paris Cedex 15,) le rapport et ses conclusions motivées dans un  délai de trente jours
à compter de la clôture de l’enquête. À défaut, il sera fait application des dispositions prévues
à l’article  L.123-15  du  code  de  l’environnement.  Si  ce  délai  ne  peut  être  respecté,  un  délai
supplémentaire  peut  être  accordé  à  la  demande  motivée  du  président  de  la  commission
d’enquête, par  l’autorité  compétente  pour  organiser  l’enquête,  après  avis  du  responsable
du projet. Le rapport et ses conclusions motivées seront accompagnés des registres d’enquête
et des pièces annexées à ces registres.

Le  président  de  la  commission  d’enquête  transmettra  simultanément  une  copie  du  rapport
et des conclusions motivées au président du tribunal administratif de Paris.

ARTICLE 9 –  Diffusion du rapport d’enquête :  En application de l’article  R.123-21 du code
de l’environnement,  le  préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  préfet  de  Paris  adressera  copie
du rapport  et  des  conclusions  de  la  commission  d’enquête  au  maître  d’ouvrage.  Le  rapport
et les conclusions de la commission d’enquête seront tenus à la disposition du public pendant
un an à compter de la clôture de l’enquête à la mairie du 12e arrondissement de Paris et au siège
de l’enquête.

Toute  personne  physique  ou  morale  concernée  pourra  demander  communication  du  rapport
et des  conclusions  du  commissaire  enquêteur  à  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris  – Unité départementale de l’équipement  et  de l’aménagement  de Paris  –
5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15.

De même, ces documents seront consultables, pendant un an, sur le site internet de la préfecture
de la région d’île-de-France, préfecture de Paris :
http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications (thème : Enquêtes publiques).

ARTICLE 10 – Frais d’enquête : Le maître d’ouvrage, l’Opéra National de Paris, prend en charge
les  frais  d’enquête,  notamment  les  frais  d’affichage,  de  publication  et  l’indemnité  allouée
au commissaire enquêteur.
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ARTICLE  11 –  Déclaration  de  projet : À  l’issue  de  l’enquête  publique,  conformément
aux dispositions du code de l’urbanisme, le maître d’ouvrage se prononcera par une déclaration
de projet sur l’intérêt général du projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme
de Paris.

ARTICLE 12 – Exécution de l’arrêté : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région
d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris,  le  directeur  régional  et  interdépartemental  adjoint
de l’équipement  et  de  l’aménagement  de  la  région  Île-de-France,  directeur  de  l’unité
départementale  de  Paris,  le  directeur  général  de l’Opéra  National  de  Paris  ainsi  le  président
de la commission d’enquête et les membres de la commission d’enquête sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris,  accessible
sur le site internet    http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications.

Fait à Paris, le 27 février 2019

Pour le Préfet et par délégation,
le directeur régional et interdépartemental adjoint

de l’équipement et de l’aménagement
de la région Île-de-France,

directeur de l’unité départementale de Paris

SIGNÉ

Raphaël HACQUIN
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PRÉFET DE LA REGION ILE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

Direction régionale et interdépartementale de
l’hébergement et du logement

DRIHL Paris
Service logement

Bureau Insertion par le Logement

ARRÊTÉ N° 
autorisant la création du Foyer de Jeunes Travailleurs « FJT PORTE BRANCION »,

situé : Porte Brancion 75 015  Paris géré par l’association HENEO

LE PRÉFET DE LA REGION ILE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

Officier de la Légion d’honneur,
 Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L312-8, L313-1
à L313-8 et L345-2-8, et dans sa partie réglementaire les articles D312-197 à D312-206 et R313-1à
R313-10 ;

Vu le code de la construction et de l’habitat, et notamment les articles L301-2, L353-2 et dans 
sa partie réglementaire les articles R351-55, R353-154 à R353-165 ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové et 
notamment son article 31;

Vu la  loi  n°  2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement principalement dans son article 67;

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2014 tirant les conséquences, au niveau réglementaire,  de
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux
patients, à la santé et aux territoires;

Vu le décret n° 2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs;

Vu le  décret  n°  2016-801 du 15 juin 2016 relatif  à  la  modification  de procédure  d’appel  à
projets et d’autorisation des établissements et services sociaux médicaux ;

Vu l’arrêté  n°  75-2018-06-05-005 du 5 juin 2018 portant  avis  d’appel  à  projets  relatif  à  la
création de 500 places en foyer de jeunes travailleurs relevant de la compétence de la préfecture du
département de Paris. ;

Vu l’arrêté n° IDF-2017-08-01-033 du 1er août 2017 modifiant l’arrêté 75-2016-09-26-005-du
26 septembre 2016 fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projet social, pour
les projets autorisés par le Préfet. ;

Vu l’arrêté IDF-2018-01-03-005 du 3 janvier 2018 fixant la composition de la commission de
sélection d’appel à projet social, pour les projets autorisés par le Préfet ;
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Vu  l’arrêté 75-2018-09-17-006 du 17 septembre 2018 modifiant l’arrêté n° IDF-2018-01-03-005 du 3
janvier 2018 fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projet social, pour les projets
autorisés par le Préfet ;

Vu  l’arrêté n° 75 2018-10-19- 037 fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projets
sociaux, pour la commission du 19 novembre 2018 relative à l’ouverture de places en Foyer  de Jeunes
Travailleurs ;

Vu  l’arrêté n° 75 2019 02 20 008 du 20février 2019 portant avis de la commission de sélection d’appel à
projets relatif  à la création de 500 places en foyer de jeunes travailleurs relevant de la compétence de
la préfecture du département de Paris. ;

Vu la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20octobre 2014 relative à la procédure d’appel à
projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’instruction DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des 
FJT ;

Vu  la  décision  n°  2018-045  du  4  décembre  2018  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
administrative  à  Monsieur  Philippe  Mazenc,  directeur  régional  et  interdépartemental  adjoint  de
l’hébergement et du logement de la région Île-de-France, directeur de l’unité départementale de Paris

A R R E T E  :

Article 1     :

La création du FJT Porte Brancion géré par l’association HENEO, sise :
99 rue du Chevaleret 75 013 Paris est autorisée, pour une capacité de 126 places reparties sur 114
logements et pour une durée de quinze ans à compter de l’avis de la commission de l’appel à projets
lors  de sa  séance  du 19 novembre  2018. Son renouvellement  sera subordonné aux résultats  de
l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5
du Code de l4Action Sociale et des Familles.

Article 2     :

La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L 313-1 et D 313-7-2 du
Code de l’action et des familles.

Article 3     :

La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue
par l’article L313-6  du Code de l’action social et des familles.

Article 4     :

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L, 313-1 du
Code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité
compétente concernée.
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Article 5     :

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1à  7  du  Code  de  justice  administrative,  le
présent arrêté peut, dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification,  faire l’objet  d’un
recours gracieux devant le préfet de département, soit d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Paris.

Article 6     :

Le Préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris, et le directeur de l’Unité Départementale de
l’hébergement et du logement de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Paris ;  

Fait à Paris, le 21 février 2019

               Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Le Directeur Régional et Interdépartemental adjoint 
de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France

                       directeur de l’unité départementale de Paris

Signé

Philippe MAZENC
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PRÉFET DE LA REGION ILE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

Direction régionale et interdépartementale de
l’hébergement et du logement

DRIHL Paris
Service logement

Bureau Insertion par le Logement

ARRÊTÉ N° 
autorisant la création du Foyer de Jeunes Travailleurs « FJT PORTE DE VANVES »,

situé : Porte de Vanves 75 014  Paris géré par l’association HENEO

LE PRÉFET DE LA REGION ILE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

Officier de la Légion d’honneur,
 Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L312-8, L313-1
à L313-8 et L345-2-8, et dans sa partie réglementaire les articles D312-197 à D312-206 et R313-1à
R313-10 ;

Vu le code de la construction et de l’habitat, et notamment les articles L301-2, L353-2 et dans 
sa partie réglementaire les articles R351-55, R353-154 à R353-165 ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové et 
notamment son article 31;

Vu la  loi  n°  2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement principalement dans son article 67;

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2014 tirant les conséquences, au niveau réglementaire,  de
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux
patients, à la santé et aux territoires;

Vu le décret n° 2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs;

Vu le  décret  n°  2016-801 du 15 juin 2016 relatif  à  la  modification  de procédure  d’appel  à
projets et d’autorisation des établissements et services sociaux médicaux ;

Vu l’arrêté  n°  75-2018-06-05-005 du 5 juin 2018 portant  avis  d’appel  à  projets  relatif  à  la
création de 500 places en foyer de jeunes travailleurs relevant de la compétence de la préfecture du
département de Paris. ;

Vu l’arrêté n° IDF-2017-08-01-033 du 1er août 2017 modifiant l’arrêté 75-2016-09-26-005-du
26 septembre 2016 fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projet social, pour
les projets autorisés par le Préfet. ;

Vu l’arrêté IDF-2018-01-03-005 du 3 janvier 2018 fixant la composition de la commission de
sélection d’appel à projet social, pour les projets autorisés par le Préfet ;
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Vu  l’arrêté 75-2018-09-17-006 du 17 septembre 2018 modifiant l’arrêté n° IDF-2018-01-03-005 du 3
janvier 2018 fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projet social, pour les projets
autorisés par le Préfet ;

Vu  l’arrêté n° 75 2018-10-19- 037 fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projets
sociaux, pour la commission du 19 novembre 2018 relative à l’ouverture de places en Foyer  de Jeunes
Travailleurs ;

Vu  l’arrêté n° 75 2019 02 20 008 du 20 février 2019 portant avis de la commission de sélection d’appel
à projets relatif  à la création de 500 places en foyer de jeunes travailleurs relevant de la compétence
de la préfecture du département de Paris. ;

Vu la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20octobre 2014 relative à la procédure d’appel à
projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’instruction DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des 
FJT ;

Vu  la  décision  n°  2018-045  du  4  décembre  2018  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
administrative  à  Monsieur  Philippe  Mazenc,  directeur  régional  et  interdépartemental  adjoint  de
l’hébergement et du logement de la région Île-de-France, directeur de l’unité départementale de Paris

A R R E T E  :

Article 1     :

La création du FJT Porte de Vanves géré par l’association HENEO, sise :
99 rue du Chevaleret 75 013 Paris est autorisée, pour une capacité de 100 places reparties sur 100
logements et pour une durée de quinze ans à compter de l’avis de la commission de l’appel à projets
lors  de sa  séance  du 19 novembre  2018. Son renouvellement  sera subordonné aux résultats  de
l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5
du Code de l4Action Sociale et des Familles.

Article 2     :

La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L 313-1 et D 313-7-2 du
Code de l’action et des familles.

Article 3     :

La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue
par l’article L313-6  du Code de l’action social et des familles.

Article 4     :

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L, 313-1 du
Code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité
compétente concernée.
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Article 5     :

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1à  7  du  Code  de  justice  administrative,  le
présent arrêté peut, dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification,  faire l’objet  d’un
recours gracieux devant le préfet de département, soit d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Paris.

Article 6     :

Le Préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris, et le directeur de l’Unité Départementale de
l’hébergement et du logement de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Paris ;  

Fait à Paris, le 21 février 2019

               Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Le Directeur Régional et Interdépartemental adjoint 
de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France

                       directeur de l’unité départementale de Paris

Signé

Philippe MAZENC
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PRÉFET DE LA REGION ILE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

Direction régionale et interdépartementale de
l’hébergement et du logement

DRIHL Paris
Service logement

Bureau Insertion par le Logement

ARRÊTÉ N° 
autorisant la création du Foyer de Jeunes Travailleurs « FJT SAINT JACQUES »,

situé : 61 boulevard saint Jacques 75 014 Paris géré par l’association pour le logement des
jeunes travailleurs ( ALJT )Accueil

LE PRÉFET DE LA REGION ILE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

Officier de la Légion d’honneur,
 Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L312-8, L313-1
à L313-8 et L345-2-8, et dans sa partie réglementaire les articles D312-197 à D312-206 et R313-1à
R313-10 ;

Vu le code de la construction et de l’habitat, et notamment les articles L301-2, L353-2 et dans 
sa partie réglementaire les articles R351-55, R353-154 à R353-165 ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové et 
notamment son article 31;

Vu la  loi  n°  2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement principalement dans son article 67;

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2014 tirant les conséquences, au niveau réglementaire,  de
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux
patients, à la santé et aux territoires;

Vu le décret n° 2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs;

Vu le  décret  n°  2016-801 du 15 juin 2016 relatif  à  la  modification  de procédure  d’appel  à
projets et d’autorisation des établissements et services sociaux médicaux ;

Vu l’arrêté  n°  75-2018-06-05-005 du 5 juin 2018 portant  avis  d’appel  à  projets  relatif  à  la
création de 500 places en foyer de jeunes travailleurs relevant de la compétence de la préfecture du
département de Paris. ;

Vu l’arrêté n° IDF-2017-08-01-033 du 1er août 2017 modifiant l’arrêté 75-2016-09-26-005-du
26 septembre 2016 fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projet social, pour
les projets autorisés par le Préfet. ;

Vu l’arrêté IDF-2018-01-03-005 du 3 janvier 2018 fixant la composition de la commission de
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sélection d’appel à projet social, pour les projets autorisés par le Préfet ;

Vu  l’arrêté 75-2018-09-17-006 du 17 septembre 2018 modifiant l’arrêté n° IDF-2018-01-03-005 du 3
janvier 2018 fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projet social, pour les projets
autorisés par le Préfet ;

Vu  l’arrêté n° 75 2018-10-19- 037 fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projets
sociaux, pour la commission du 19 novembre 2018 relative à l’ouverture de places en Foyer  de Jeunes
Travailleurs ;

Vu  l’arrêté n° 75 2019 02 20 008 du 20 février 2019 portant avis de la commission de sélection d’appel
à projets relatif  à la création de 500 places en foyer de jeunes travailleurs relevant de la compétence
de la préfecture du département de Paris. ;

Vu la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20octobre 2014 relative à la procédure d’appel à
projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’instruction DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des 
FJT ;

Vu  la  décision  n°  2018-045  du  4  décembre  2018  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
administrative  à  Monsieur  Philippe  Mazenc,  directeur  régional  et  interdépartemental  adjoint  de
l’hébergement et du logement de la région Île-de-France, directeur de l’unité départementale de Paris

A R R E T E  :

Article 1     :

La création du FJT Saint Jacques géré par l’association ALJT , sise :
18-26rue Goubet 75 019 Paris  est  autorisée,  pour une capacité  de 128 places  reparties  sur 118
logements et pour une durée de quinze ans à compter de l’avis de la commission de l’appel à projets
lors  de sa  séance  du 19 novembre  2018. Son renouvellement  sera subordonné aux résultats  de
l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5
du Code de l4Action Sociale et des Familles.

Article 2     :

La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L 313-1 et D 313-7-2 du
Code de l’action et des familles.

Article 3     :

La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue
par l’article L313-6  du Code de l’action social et des familles.

Article 4     :

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L, 313-1 du
Code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité
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compétente concernée.

Article 5     :

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1à  7  du  Code  de  justice  administrative,  le
présent arrêté peut, dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification,  faire l’objet  d’un
recours gracieux devant le préfet de département, soit d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Paris.

Article 6     :

Le Préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris, et le directeur de l’Unité Départementale de
l’hébergement et du logement de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Paris ;  

Fait à Paris, le 21 février 2019

               Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Le Directeur Régional et Interdépartemental adjoint 
de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France

                       directeur de l’unité départementale de Paris

Signé

Philippe MAZENC
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PRÉFET DE LA REGION ILE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

Direction régionale et interdépartementale de
l’hébergement et du logement

DRIHL Paris
Service logement

Bureau Insertion par le Logement

ARRÊTÉ N° 
PORTANT AVIS DE LA COMMISSION DE SELECTION D’APPEL A PROJET RELATIF

A LA CREATION DE 500 PLACES EN FOYER DE JEUNES TRAVAILLEURS RELEVANT
DE LA COMPETENCE DE LA PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE PARIS 

LE PRÉFET DE LA REGION ILE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu  le  code  de  l’Action  Sociale  et  des  Familles,  et  notamment  les  articles  L  312-1  définissant  les
établissements et services sociaux et médico-sociaux, L 313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projet,
 L 313-3 relatif aux autorités compétentes pour la délivrance des autorisations ;
 
Vu les articles R 313-1 à R 313-10-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (article 31) ;

Vu  le  décret  n°2010-870  du  26  juillet  2010  relatif  à  la  procédure  d’appel  à  projet  et  d’autorisation
mentionnée à l’article L 313-1-1 due Code de l’Action Sociale et des Familles ;

Vu le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT, Préfet de la Région Île-de-
France, Préfet de Paris,

Vu  le  décret  n°2014-565  du  30  mai  2014  modifiant  la  procédure  d’appel  à  projet  et  d’autorisation
mentionnée à l’article L 313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;

Vu le décret n°2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs :

Vu l’arrêté n° 75-2018-06-05-005 du 5 juin 2018 portant avis d’appel à projets relatif à la création de 500
places en foyer de jeunes travailleurs relevant de la compétence de la préfecture du département de Paris. ;

Vu l’arrêté n° IDF-2017-08-01-033 du 1er août 2017 modifiant l’arrêté 75-2016-09-26-005-du 26 septembre
2016 fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projet social, pour les projets autorisés
par le Préfet.;

Vu l’arrêté 75-2018-09-17-006 du 17 septembre 2018 modifiant l’arrêté n° IDF-2018-01-03-005 du 3 janvier
2018 fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projet social, pour les projets autorisés
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par le Préfet..

Vu l’arrêté n° 75 2018-10-19- 037 fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projets 
sociaux, pour la commission du 19 novembre 2018 relative à l’ouverture de places en Foyer de Jeunes 
Travailleurs

Vu la circulaire n°DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à projet et
d’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ;

Vu la circulaire n°DGCS/SDIA/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut juridique des foyers de
jeunes travailleurs ;

Vu la lettre-circulaire CNAF n°2006-075 du 22 juin 2006 relative aux foyers de jeunes travailleurs

Vu la  décision  n°  2018-045  du  4  décembre  2018  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
administrative  à  Monsieur  Philippe  Mazenc,  directeur  régional  et  interdépartemental  adjoint  de
l’hébergement et du logement de la région Île-de-France, directeur de l’unité départementale de Paris

Vu la séance du 19 novembre 2018 réunissant les membres de la commission de sélection d’appel à projets ;

A R R E T E  :

Article 1er : Les trois projets présentés ont été retenus et validés par les membres de la commission.
Il s’agit :
pour l ‘ALJT : du FJT Saint Jacques -61 boulevard saint Jacques 75 014 Paris
pour HENEO : du FJT Porte Brancion 75 015 Paris

du FJT Porte de Vanves 75 014 Paris

Article 2 : Le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, chargé de l’administration de l’État dans le
département et le  directeur régional et interdépartemental adjoint de l’hébergement et du logement de la
région Île-de-France, directeur de l’unité départementale de Paris sont chargés de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 20 février 2019

               Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Le Directeur Régional et Interdépartemental adjoint 
de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France

                       directeur de l’unité départementale de Paris

Signé

Philippe MAZENC
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PRÉFET DE LA REGION ILE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

Direction régionale et interdépartementale de
l’hébergement et du logement

DRIHL Paris
Service logement

Bureau Insertion par le Logement

Avenant N° 1
à l’arrêté N° 75 2017 11 29 008

autorisant la création du Foyer de Jeunes Travailleurs « FJT LEVEL »,
situé : 12/16 rue Emile Level 75 017 Paris géré par le SAS LE RICHEMONT

LE PRÉFET DE LA REGION ILE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

Officier de la Légion d’honneur,
 Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L312-8, L313-1
à L313-8 et L345-2-8, et dans sa partie réglementaire les articles D312-197 à D312-206 et R313-1à
R313-10 ; 

Vu le code de la construction et de l’habitat, et notamment les articles L301-2, L353-2 et dans 
sa partie réglementaire les articles R351-55, R353-154 à R353-165 ;. 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové et 
notamment son article 31;

Vu la  loi  n°  2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement principalement dans son article 67;

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2014 tirant les conséquences, au niveau réglementaire,de
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux
patients, à la santé et aux territoires;

Vu le décret n° 2015-951 du 31 juillet 2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs;

Vu le  décret  n°  2016-801 du 15 juin 2016 relatif  à  la  modification  de procédure  d’appel  à
projets et d’autorisation des établissements et services sociaux médicaux ;

Vu l’arrêté  n° 75-2017-04-25-011 portant  avis d’appel  à  projets  relatif  à la  création  de 260
places en foyer de jeunes travailleurs relevant de la compétence de la préfecture du département de
Paris. ;

Vu l’arrêté n° IDF-2017-08-01-033 du 1er août 2017 modifiant l’arrêté 75-2016-09-26-005-du
26 septembre 2016 fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projet social, pour
les projets autorisés par le Préfet. ;
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Vu l’arrêté  n°  75-2017-11-22-004 du 22 novembre  2017 portant  avis  de  la  commission  de
sélection d’appel à projets relatif à la création de 260 places en foyer de jeunes travailleurs (FJT)
relevant de la compétence de la préfecture du département de Paris ;

Vu la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20octobre 2014 relative à la procédure d’appel à
projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’instruction DGCS/SD1A/2015/284 du 9 septembre 2015 relative au statut  juridique des
FJT ;
Vu l’arrêté n° 75 2017 11 29 008 autorisant la création du Foyer de Jeunes Travailleurs « FJT 
Level » situé 12/16 rue Emile Level 75 017 Paris géré par le SAS Le Richemont ;
 
Vu la décision n° 2018-045 du 4 décembre 2018 portant subdélégation de signature en matière
administrative  à  Monsieur  Philippe  Mazenc,  directeur  régional  et  interdépartemental  adjoint  de
l’hébergement et du logement de la région Île-de-France, directeur de l’unité départementale de
Paris.

A R R Ê T E  :

Article 1     :
L’article 1 est modifié ainsi qu’il suit :
La création du FJT LEVEL géré par l’association LE RICHEMONT sise :
99, rue du chevaleret 75 017 Paris- est autorisée, pour une capacité de  59 places reparties sur 54
logements et pour une durée de quinze ans à compter de l’avis de la commission de l’appel à projets
lors  de  sa  séance  du  30  octobre  2017.Son  renouvellement  sera  subordonné  aux  résultats  de
l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 dans les conditions prévues à l’article L 313-5
du Code de l4Action Sociale et des Familles.

Article 2 

 le reste sans changement

Article 3 

Le Préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris, et le directeur de l’Unité Départementale de
l’hébergement et du logement de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Paris ; 

Fait à Paris, le 8 février 2019

               Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Le Directeur Régional et Interdépartemental adjoint 
de l’hébergement et du logement de la région d’Île-de-France

                       directeur de l’unité départementale de Paris

Signé

Philippe MAZENC

2/2
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   DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS 

                                               Arrêté du préfet délégué n° 2019 -  0066 
 réglementant  temporairement les conditions de circulation, en zone côté piste,  

de  l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre la réalisation d’un dévoiement du 
cheminement véhicules reliant CDG1 à la zone Fedex 

 
Le Préfet de Police ; 
 
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du  22 décembre 1999 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle ; 
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Vu la demande du Groupe ADP, en date du 12 février  2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du commandant de la gendarmerie des transports aériens de l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle, en date du 25 février 2019, sous réserve des prescriptions mentionnées à 
l’article 4 du présent arrêté ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre la réalisation d’un dévoiement du cheminement véhicules 
reliant CDG1 à la zone Fedex et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des 
travaux sur l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, il convient de réglementer temporairement la 
circulation aux abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ;  
 

ARRETE  
Article 1 :  
 
la réalisation d’un dévoiement du cheminement véhicules reliant CDG1 à la zone Fedex, se 
déroulera du 26 février 2019 au 30 septembre 2019 à l’endroit 15G du plan de masse de Paris 
CDG, en H24. 
 
Les contraintes de circulation : 
 

− Dévoiement de la route de liaison (cheminements véhicules) CDG1-Météo radar-Fedex 
dans la portion de franchissement de l’autoroute A1 sur la voie de circulation avions 
« Mike » et concerne les 2 sens de circulation, 

− La clôture de sûreté sera déplacée de manière à positionner cette route en zone publique et 
les travaux seront exécutés par CDGU dans le cadre de la réfection de la route des 
Anniversaires, 

− la voie de circulation avions « Mike » sera fermée à la circulation des avions et balisée pour 
la circulation routière, pendant la durée du chantier, 

− 2 routes d’accès à la voie « Mike » seront créées dans les espaces verts aux extrémités du 
chantier. 

 
                Article 2 : 
 

La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise WIAME VRD, sont 
conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre I 
de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 
 

Article 3 : 
Le                              
                                    Le  délai  d’exécution  des  travaux   peut  être   modifié   en   fonction   de  l’état  d’avancement  

du chantier ou des intempéries.   
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                                    Article 4 : 

T                                 Toute  contravention  au  présent   arrêté  sera   constatée  et   poursuivie   conformément   aux  lois  
et règlements en vigueur.  Les   mesures   de   sécurité  doivent   être    respectées   scrupuleusement     
par      les    différents  intervenants    missionnés    pendant    la    durée   des  travaux. 

           D’autre part :     
 
− Des contrôles réguliers devront être effectués par l’entreprise en charge de la signalisation 
afin de vérifier la conformité de cette mise en place, 
− Le port des équipements de protection pour le personnel est obligatoire afin d’assurer la 
sécurité lors des opérations, 
− Aucun matériel ne devra être stocké le long du balisage, 
− La déviation permettra de maintenir la circulation côté piste des véhicules entre les parties 
Est et Ouest par la voie « Mike » et fermée aux avions. 
 

                                    La    gendarmerie    des    transports    aériens    sera   informée   de   toutes   modifications   ou   de 
changement   d’horaires   et   pourra    éventuellement   procéder    à    la    fermeture   du   chantier. 

Article 5 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 6 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 7 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le commandant de la gendarmerie des transports 
aériens de Paris-Charles-de-Gaulle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 
                                                                                          Roissy, le 26 février 2019 
 

                    Pour le Préfet de police, 
 Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

      et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris 
 
                                        Signé 
 
                             François MAINSARD 
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                             ARRETE PREFECTORAL N°2019-00193  
 Fixant les modalités de régulation des Bernaches du Canada (Branta Canadensis)  

pour la Ville de Paris pour l’année 2019 
 

LE PREFET DE POLICE,  
 

Vu l’article 8 (h) de la convention de RIO sur la diversité biologique selon lequel chaque partie 
contractante empêche d’introduire, contrôle et éradique les espèces exotiques qui menacent 
des écosystèmes, des habitats ou des espèces ; 

 
Vu l'article 11 de la convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du 

milieu naturel de l’Europe, selon lequel chaque partie contractante s'engage à contrôler 
strictement l'introduction des espèces non indigènes ; 

 
Vu  le code de l'environnement et notamment son article L. 411-3 ouvrant la possibilité pour 

l'autorité administrative, de faire procéder à la destruction des spécimens d’une espèce 
animale à la fois non indigène et non domestique introduite sur le territoire ; 

 
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.427-6 et R.427-1 ; 
 
Vu le code rural et notamment ses articles L. 226-1 à L. 226-9 ; 
 
Vu  les décrets n° 90-756 du 22 août 1990 et n° 96-728 du 8 août 1996 portant respectivement 

publication de la convention du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie 
sauvage et du milieu naturel de l'Europe et de ses amendements adoptés à Berne le                      
26 janvier 1996 ; 

 
Vu le décret n° 2003-1112 du 24 novembre 2003 portant publication de l'accord sur la 

conservation des oiseaux d'eau migrateurs d'Afrique – Eurasie (convention « AEWA »), 
annexe III « plan d'action » alinéa 2.5.3 permettant notamment de prendre des mesures de 
prélèvement des espèces non indigènes introduites ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection ; 
 
Vu l’évolution de la réglementation sur les espèces d’oiseaux protégés sur le territoire national 

notamment au travers de l’arrêté du 29 octobre 2009 qui ne mentionne plus la Bernache du 
Canada comme une espèce protégée ; 

 
Vu l’arrêté du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de certaines 

espèces non indigènes et fixant, en application de l’article R.427-6 du code de 
l’environnement, la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non 
indigènes d’animaux classés nuisibles sur l’ensemble du territoire métropilitain ; 

 
Vu l’avis du président de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en 

date du 24 janvier 2019 ; 
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Considérant que la Bernache du Canada (Branta canadensis) est une espèce mobile qui recherche 

régulièrement de nouveaux sites et qu'ainsi les sites occupés peuvent varier en cours de 
campagne et qu'il convient, de ce fait, de prévoir la possibilité d'intervenir sur l'ensemble du 
département ; 

 
Considérant que la prolifération de la Bernache du Canada est susceptible d’être à l’origine d’une 

propagation d’agents pathogènes ; 
 
Considérant qu'il y a lieu d'assurer la salubrité et l'hygiène des espaces ouverts au public ; 
 
Considérant l’impact sur les activités de loisirs telles que notamment la pollution des eaux de 

baignade ; 
 
Considérant que les interventions peuvent être rendues nécessaires en vue de réduire le risque 

sanitaire causé par cette espèce sur des zones périurbaines et fréquentées touristiquement 
par l’homme ; 

 
Considérant que l'urgence et la protection des biens rendent nécessaires des interventions et qu'il 

appartient au préfet de prendre des mesures adaptées de nature à les réaliser de la manière la 
plus efficiente ; 

 
Sur proposition du directeur des transports et de la protection du public de la préfecture de 

Police et du directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie 
d’Île-de-France : 

 
ARRETE  

                 
 ARTICLE 1  

 
 La régulation des populations de Bernaches du Canada (Branta Canadensis) pour l’année 2019, est 

autorisée dans les bois et parcs de Paris où l’espèce est présente, sur demande et autorisation 
expresse du propriétaire ou ayant droit des terrains concernés. La régulation aura lieu dans les 
conditions définies dans les articles suivants jusqu’au 31 décembre 2019. 

 
 ARTICLE 2  

  
 Seule la stérilisation des œufs par secouement ou perçage est autorisée. Cette modalité 

d’intervention sera réalisée par les personnes référentes dans chaque site. 
 

Les personnes référentes sont : 
Pour le Bois de Boulogne – avenue de l’Hippodrome – 75016 PARIS 
− Dominique EVEILLARD, 
− François PICAUD 
− Xavier LAMOUR 
− Jean SCHLEIFFER 
− Josselin POLTAVSEFF 
 
Pour le Bois de Vincennes – Rond point de la Pyramide – 75012 PARIS 
− Michel NEFF 
− Frédéric MORVAN 
− Jean-Claude CARRETIER 
− Vincent MUGNIER 
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ARTICLE 3  
 

Les personnes référentes ne pourront procéder à la stérilisation des œufs qu’après formation 
dispensée par l’Office National de la chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS). 
 

ARTICLE 4  
 
Les bénéficiaires du présent arrêté prendront toutes les précautions nécessaires pour éviter les 
dérangements préjudiciables aux autres espèces d’oiseaux, notamment sur les sites de nidification. 
Les bénéficiaires doivent être porteurs du présent arrêté qui sera présenté à toute réquisition des 
services de contrôle. 
 

ARTICLE 5  
 

Un compte-rendu annuel (Cf. Annexe 1), réalisé par la Mairie de Paris, sera transmis à la direction 
régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie, après les comptages d’hiver 
ainsi qu’à l’ONCFS. 
 

ARTICLE 6  
 
Un bilan des opérations et un suivi de l’évolution des populations sera présenté à la commission 
départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS). 
 

ARTICLE 7  
 
Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative : 
 
− un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet de Police de Paris, 
− un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre (s) concerné (s). 
 
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
 
− un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif. 

                  
ARTICLE 8  

 
Le Directeur des transports et de la protection du public de la préfecture de Police, le Directeur 
régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie, le Président de la Fédération 
interdépartementale des chasseurs d’Ile-de-france, le Chef de la brigade mobile d’intervention  
Ile-de-France Ouest de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

      

 
Fait à Paris, le 27 février 2019   Le Préfet de Police,  

                                                            Signé 
                                                                 Michel DELPUECH 
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Annexe 1 
 

Compte-rendu annuel d’exécution 
 
 

1 - Type d’interventions réalisées : 
 
2 - Effectif de Bernaches du Canada recensés et éléments d’évolution par rapport au précédent 
recensement (préciser le mode de recensement) : 
 
3 - Indice de nidification, évolution du nombre de site de nidification et éléments de comparaison 
avec la saison précédente : 
 
4 - Nombre global d’oeufs secoués : 
 
5 - Appréciation du dispositif de régulation des Bernaches du Canada sur les impacts écologiques : 
 
6 - Appréciation globale sur l’efficacité du plan de gestion et propositions d’évolution du 
dispositif : 
 
7 - Études réalisées et autres observations. 
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Arrêté n°DDPP 2019-011 portant habilitation sanitaire

pour une durée maximale d'un an.
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8, rue Froissart – 75153 PARIS Cédex 3 

Tél. : 01.40.27.16.00. – Fax : 01.42.71.09.14. – Courriel : ddpp@paris.gouv.fr 

     

 

PREFET DE POLICE 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS DE PARIS  

Service « Protection et Santé Animales, 
Environnement »  

 

ARRÊTÉ N° DDPP – 2019 - 011 du 26 février 2019  
PORTANT HABILITATION SANITAIRE  

POUR UNE DUREE MAXIMALE D’UN AN  
 

LE PREFET DE POLICE, 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7 et 
R. 203-3 à R. 203-16, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00729 du 14 novembre 2018 accordant délégation de 
signature au Directeur départemental de la protection des populations de Paris, 

Vu la demande de M. Florent COINDRE, né le 08 avril 1991 à Lyon 9ème (69), inscrit à 
l’ordre des vétérinaires sous le numéro 33657 et dont le domicile professionnel 
administratif est situé 11, rue Henri Ribière à Paris 19ème, 

Vu l’attestation d’inscription de M. Florent COINDRE, datée du 05 février 2019, à la 
session de formation nécessaire à l’attribution de l’habilitation sanitaire, organisée par 
l’ENVA – UP Maladies réglementées, zoonoses et épidémiologie - Maisons-Alfort, du 17 
au 21 juin 2019, 

Sur proposition du Directeur départemental de la protection des populations de Paris, 

A R R Ê T E  :  

Article 1er : 

L’habilitation en tant que vétérinaire sanitaire, prévue à l'article L. 203-1 et suivants 
du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée au Docteur Vétérinaire 
Florent COINDRE, pour une durée maximale d’un an  à compter de la date du 
présent arrêté, pour les activités relevant de ladite habilitation. 

Article 2 : 

Le Docteur Vétérinaire Florent COINDRE s'engage à respecter les prescriptions 
techniques relatives à l'exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies 
des animaux dirigées par l'Etat et des opérations de police sanitaire. 

…/… 
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8, rue Froissart – 75153 PARIS Cédex 3 

Tél. : 01.40.27.16.00. – Fax : 01.42.71.09.14. – Courriel : ddpp@paris.gouv.fr 

 
 

 

 

 

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de cette habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R203-15, R228-6 et 
suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 3 : 

Le Directeur départemental de la protection des populations de Paris est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la Région Ile-de-France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 

 

 

pour le Préfet de Police et par délégation, 
le Directeur départemental de la  

protection des populations de Paris 
 
 

Signé 
 

Gilles RUAUD 
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PREFET DE POLICE 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS DE PARIS  

Service « Protection et Santé Animales, 
Environnement »  

 

ARRÊTÉ N° DDPP – 2019 - 012 du 28 février 2019  
PORTANT HABILITATION SANITAIRE  

 
 

LE PREFET DE POLICE, 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7 et 
R. 203-3 à R. 203-16, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00729 du 14 novembre 2018 accordant délégation de 
signature au Directeur départemental de la protection des populations de Paris, 

Vu la demande de Mme Mathilde ZOGRAPHOS, née le 05 juillet 1990 à Marseille 8ème 

(13), inscrite à l’ordre des vétérinaires sous le numéro 28547 et dont le domicile 
professionnel administratif est situé 79, rue du Château des Rentiers à Paris 13ème, 

Sur proposition du Directeur départemental de la protection des populations de Paris, 

A R R Ê T E  :  

Article 1er : 

L’habilitation en tant que vétérinaire sanitaire, prévue à l'article L. 203-1 et suivants 
du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée au Docteur Vétérinaire 
Mathilde ZOGRAPHOS  pour une durée de cinq ans, pour les activités relevant de 
ladite habilitation. Elle est tacitement reconduite par période de cinq ans si le vétérinaire 
sanitaire a satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, 
prévues à l’article R. 203-3 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 2 : 

Le Docteur Vétérinaire Mathilde ZOGRAPHOS s'engage à respecter les 
prescriptions techniques relatives à l'exécution des opérations de prophylaxie collective 
des maladies des animaux dirigées par l'Etat et des opérations de police sanitaire. 

 

…/… 
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Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de cette habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R203-15, R228-6 et 
suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 3 : 

Le Directeur départemental de la protection des populations de Paris est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la Région Ile-de-France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 

 

 

pour le Préfet de Police et par délégation, 
le Directeur départemental de la protection 

des populations de Paris 
 
 

Signé  
 

Gilles RUAUD 
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DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
SOUS-DIRECTION DE LA PROTECTION SANITAIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Bureau des polices de l’environnement et des opérations funéraires 

A R R Ê T É DTPP-2019-0243 du 26 février 2019 
Portant modification d’habilitation  dans le domaine funéraire 

LE  PRÉFET DE POLICE 

. Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-56 ; 

. Vu l'arrêté DTPP-2017-1193 du 11 octobre 2017 portant renouvellement d’habilitation n° 17-75-0158 
dans le domaine funéraire pour une durée de six ans de l 'établissement « FRANCE 
MAGHREB » situé 19 bis rue Pajol à Paris 18ème ; 

. Vu la demande de modification d’habilitation formulée le 4 février 2019 par M. Karim Abdelaziz 
LARDJANE, nouveau gérant de la société « FRANCE MAGHREB » qui exploite l’établissement cité    
ci-dessus ; 

. Vu le dossier annexé à cette demande ; 

A R R Ê T E  

Article 1er :     L’article 1 de l’arrêté susvisé est modifié par les dispositions suivantes : 

   L’établissement : FRANCE MAGHREB  

 19 bis rue Pajol - 75018 PARIS 
 exploité par M. Karim Abdelaziz LARDJANE est habilité pour exercer sur l’ensemble du 

territoire français les activités funéraires suivantes : 
- Transport des corps avant mise en bière au moyen du véhicule n° 641 PZE 75, 
- Transport des corps après mise en bière au moyen des véhicules n° 641 PZE 75 et 

775 PRQ 75, 
- Organisation des obsèques, 
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 

ainsi que des urnes cinéraires, 
- Fourniture des corbillards, 
- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations. 
 

Article 2 :   Le reste est sans changement. 

Article 3 :  Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

 Pour le Préfet de Police et par délégation, 
 La Sous-Directrice de la protection sanitaire  

et de l’environnement, 
 
           SIGNÉ 
 

                             Isabelle MÉRIGNANT 
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURITE ET LA SURETE 
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

1, RUE DE LA HAYE – CS 10977 – 95733 ROISSY CEDEX –  TEL. : 01 75 41 60 00   FAX  : 01 87 27 89 15 
Mél : secretariat-roissy@interieur.gouv.fr 

 

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°2019 - 065 

Modifiant temporairement l’annexe 1 de l’arrêté préfectoral n°2018-653 du 28 septembre 2018 
relatif aux dispositions générales de sûreté applicables sur l’aéroport du Bourget pour les 

besoins de l’organisation de la 53ème session du SIAE 
 

 
 
Le Préfet de Police, 
 
Vu le règlement (CE) n°300/2008 modifié du parlement européen et du conseil du 11 mars 2009 relatif 
à l’instauration de règles communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile ; 
Vu le règlement (UE) n°1254/2009 de la commission du 18 décembre 2009 fixant les critères 
permettant aux Etats membres de déroger aux normes de base communes en matière de sûreté de 
l'aviation civile et d'adopter d'autres mesures de sûreté ; 
Vu le règlement d’exécution (UE) n°2015/1998 de la commission du 5 novembre 2015 fixant des 
mesures détaillées pour la mise en œuvre des normes de base communes dans le domaine de la 
sûreté de l'aviation civile, notamment le 1.5 de l’annexe ; 
Vu le code de l’aviation civile, notamment ses articles R. 213-1-2, R. 213-1-3, R. 213-1-5 et R. 213-1-6 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2212-2 ; 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment son article L  123-1 ; 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 122-2 ; 
Vu le code de transports, notamment son article L. 6332-2 ; 
Vu la loi n°2005-357 du 20 avril 2005 relative aux aéroports ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 76 ; 
Vu le décret n°2005-828 du 20 juillet 2005 relatif à la société Aéroports de Paris ; 
Vu le décret n°2010-655 du 11 juin 2010 relatif au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des 
plates-formes aéroportuaires de Roissy-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly; 
Vu l’arrêté du 11 septembre 2013 modifié relatif aux mesures de sûreté de l'aviation civile ; 
Vu l’arrêté du 2 juin 2017 relatif au service de la préfecture de Police chargé de la lutte contre 
l’immigration irrégulière et aux compétences de certaines directions de la préfecture de Police et de la 
direction centrale de la police aux frontières sur les emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, 
du Bourget et de Paris-Orly ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2018-651 du 28 septembre 2018 portant organisation de la surveillance sur 
l'aérodrome de Paris-Le Bourget ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2018-652 du 28 septembre 2018 relatif aux mesures de police générale 
applicables sur l’aéroport de Paris-Le Bourget ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2018-653 du 28 septembre 2018 relatif aux mesures de sûreté applicables sur 
l’aéroport de Paris-Le Bourget. 
 
Vu la décision de la direction de l’aviation civile nord n°2013-038 du 31 mai 2013 portant sur les 
mesures particulières d’application relatives à la circulation des piétons côté piste ; 
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Vu la décision de la direction de l’aviation civile nord n°2013-039 du 31 mai 2013 portant sur les 
mesures particulières d’application relatives à la circulation, le stationnement et le stockage des 
véhicules, engins et matériels côté piste ; 
Vu la décision de la direction de l’aviation civile nord n°2013-040 du 31 mai 2013 relative aux modalités 
de formation à la conduite des véhicules et engins sur l’aérodrome de Paris-Le Bourget ; 
 
Vu l’avis du directeur interrégional des douanes et droits indirects de la région parisienne ; 
Vu l’avis du directeur de la police aux frontières des aéroports Paris-Charles-de-Gaulle et du Bourget ; 
Vu l’avis du directeur de la sécurité de l’aviation civile nord ; 
Vu l’avis du commandement de la compagnie de gendarmerie des transports aériens de Paris-Charles-
de-Gaulle et du Bourget ; 
Vu la consultation de la direction de l’exploitant d’aérodrome de Paris-Le Bourget ; 
 
Considérant l’organisation de la 53ème session du salon international de l’aéronautique et de l’espace du 
17 au 23 juin 2019 ; 
 
Considérant la nécessité de modifier temporairement les limites de frontière côté piste / côté ville de 
l’aéroport de Paris-Le Bourget aux fins de montage de la ligne de chalets relatifs à la 53ème session du 
SIAE aux fins de la construction de la ligne de chalets ; 
 
 
Sur proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 
 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : 
La limite côté ville / côté piste précisée à l’annexe 1 de l’arrêté préfectoral n°2018-653 du 28 septembre 
2018 relatif aux dispositions générales de sûreté applicables sur l’aéroport du Bourget, est modifiée 
selon les phases précisées dans les plans annexés au présent arrêté, du 18 mars au 16 avril 2019. 
 
Cette limite revêt la forme d’un obstacle physique infranchissable clairement visible pour le public qui 
interdit tout accès aux personnes non autorisées. 
 
Article 4 :  
Le préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
commandant du groupement de la gendarmerie des transports aériens Nord, le directeur de la police 
aux frontières de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle et du Bourget, le directeur interrégional des 
douanes et des droits indirects de Paris-Aéroports et le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures de la Seine-Saint-Denis et 
du Val d’Oise. 
 
Sur demande, les documents annexés sont consultables auprès de la Délégation du Préfet de Police 
pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris. 
 
 

Roissy, le 25 février 2019 
 

Le Préfet délégué 
 

signé 
 

François MAINSARD 
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURITE ET LA SURETE 
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS 

 

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°2019 – 065 du 25 février 2019 

Modifiant temporairement l’annexe 1 de l’arrêté préfectoral n°2018-653 du 28 septembre 2018 
relatif aux dispositions générales de sûreté applicables sur l’aéroport du Bourget pour le 

besoins de l’organisation de la 53ème session du SIAE 
 

Plans n°0 et 1 de l’organisateur SIAE 
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